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CHRONIQUES ET NOUVELLES

CHROMQIE SUISSE

L'instruction militaire preparatoire du 3e degre. — La cliarge du fantassin.
.La gendarmerie cle campagne.

Le Rapport du Döpartement militaire federal sur sa gestion en 1901

constate que l'instruction militaire preparatoire du llle degre commence
ä prendre pied dansja Suisse romande et que ä Neuchätel-ville, en
particulier, on a obtenu des rösultats röellement röjouissants. Outre Neuchätel-ville,

des cours ont eu lieu aussi ä Lausanne et ä Genöve.
A Neuchätel-ville et ä Genöve, l'initiative de l'organisation de ces cours

a ötö prise par les sociötös de sous-officiers. Elles ont compris que cette
Organisation est une des täches qui incombent aux grades de notre
armöe de milices en temps de paix. Elles l'ont patriotiquement accomplie.
Je saisis avec joie cette occasion de le constater. A Lausanne, l'initiative a
etö prise en commun par la Societe des officiers et par celle des sous-
officiers.

Le cours organise a Lausanne s'etait ouvert avec 146 partieipants, il
s'est clöturö avec 78 seulement. Les causes des nombreuses defections
sont diverses. II faut mentionner en premiere ligne, chez un certain nombre

de jeunes gens, le manque de perseverance; ils avaient cru peut-ötre
ä un simple amusement et quancl ils se sont trouves en face d'un travail
serieux ils n'ont pas persevöre. Un nombre assez important des ölöves
avait ötö fourni par la jeunesse des ecoles; or, par suite des difficultös
d'une premiöre Organisation, le cours n'a pu commencer que passablement

tard et a du ötre continue, pour parfaire le minimum exige de 50 heures,

aprös la cloture des legons des principaux etablissements d'instruction.
C'est le moment qu'attendent nombre de familles pour quitter la ville
et, naturellement, les fils doivent suivre.

A ces causes, il faut encore ajouter l'influence d'une certaine presse,
hostile au service militaire sous toutes ses formes, et la pression exercee
directement sur un certain nombre de jeunes gens, soit par les adversaires

du service, soit par les partisans irröductibles de la sanetification
du dimanche ou du repos dominical. Ges influences produisent leurs effets,
cette annöe aussi, sur le cours qui a lieu actuellement.

Le temps aura raison de quelques-unes de ces oppositions; quand on

aura pu constater que le travail est serieux, que l'on n'y apporte aucune
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exagöration ni aucune pödanterie/qu'il s'agit surtout d'enseigner aux jeunes

gens des ölöments qui leur rendront l'accomplissement du premier
service militaire proprement dit, auquel ils seront appelös, moins difficile
et moins pönible, tout en perfectionnant une instruction militaire que la

courte duree des services rend forcöment incomplöte, et de les initier aux
necessitös de la diseipline, les preventions tomberont. Beaucoup des

adversaires d'aujourd'hui se rallieront et les parents eux-mömes se ran-
geront parmi les meilleurs auxiliaires de l'instruction militaire pröparatoire

du llle degrö.
Pour l'annee 1902, l'instruction militaire preparatoire dans la Suisse

romande, pour autant que j'ai pu me renseigner ä ce sujet, se presente
de la maniöre suivante :

Neuchätel-ville, 2e cours 202 partieipants.
Saint-Blaise (Neuchätel), ler cours) 34 »

Colombier et env. (Neuch.) » 78 »

Chaux-de-Fonds, » 111 »

Lausanne, 2e cours 70 »

Morges et environs, l''1'cours 69 »

Bex, ler cours 30 »

Ste-Croix, ler cours 50 »

Genöve, 2e cours 120 »

Total 764 partieipants.

II y a donc six centres nouveaux : Saint-Blaise, Colombier, Chaux-de-
Fonds, Morges, Bex et Ste-Groix.

Tout cela ne s'est pas accompli sans difficultös. On m'öcrit qu'ä la
Chaux-de-Fonds il a fallu lutter contre une Opposition violente de la part
des journaux locaux et de la part des elements antimilitaristes, ainsi qu'ils
se nomment. Malgrö cela, on n'a pas reussi ä döcourager les 111 jeunes

gens qui ont pris part au cours et qui en ont suivi les lecons avec une

grande assiduitö. Sauf erreur, ce cours est terminö actuellement.
A Lausanne, la moins forte partieipation au cours peut ötre aussi attribuee

aux oppositions de divers genres. Ici encore on retrouve les anti-
militaires avec ceux qui admettentbien que le dimanche on fasse travailler
les servantes et les domestiques, mais qui se voilent la face ä l'idöe qu'on
le profanera en consacrant ses premiöres heures, möme avant les cuites,
ä se pröparer ä la defense du pays; enfin de courageux anonymes
(j'ignore dans quelle categorie il faut les ranger) qui, au moyen d'annonces

dans une feuille locale, ont cru devoir informer les jeunes gens que le

cours d'instruction militaire preparatoire auquel on les conviait n'avait
rien d'obligatoire et qu'ils pouvaient parfaitement se dispenser d'y prendre

part.
II y a d'ailleurs des gens qui sont toujours opposes ä ce qu'ils n'ont

1902 34



510 • REVUE MILITAIRE SUISSE

pas eux-mömes propose ou imtgine. G'est dans cette catögorie qu'il faut

ranger, je pense, les promoteurs de la restauration du corps de cadets de

la ville- de Lausanne, et je crois qu'il faut voir dans la proposition, non
suivie d'ailleurs de realisation, qui a ötö faite en 1901 dans la röunion
annuelle d'une abbaye locale, de reconstituer ie dit corps, un Symptome
d'opposition ä l'instruction militaire pröparatoire. Naturellement, cette proposition

a ötö acciamee avec enthousiasme; un orateur s'est offert ainsi
un facile succes ; mais le tribut qu'il a payö ä la patrie en est restö lä et
nous attendons encore.

Je crois que le bon sens fmira par avoir raison de toutes c-es opposi-
tions; il faut seulement qu'on y mette de la perseverance, du tact et de la

modöration; de la persövörance, en ne se laissant pas arröter par les
difficultös inherentes ä toute entreprise qui döbute; du tact, en evitant de

froisser des sentiments dont l'expression peut ötre parfois exagöröe ou
intempestive, mais qui n'en sont pas moins respectables; de la modöration,

en eonservant aux cours leur caractöre strictement educatif.
11 faut que les officiers considörent l'organisation et la direction des

cours d'instruction militaire preparatoire comme un devoir qui leur
incombe tout spöcialement. Dans bien des localitös, ils se sont laissö
devancer par les sous-officiers; il faut savoir infiniment de gre ä ces
derniers d'avoir pris une initiative que leurs ainös ne prenaient pas. Pour
parvenir ä un bon resultat, Ia coopöration des officiers et des sous-officiers

est indispensable. II ne suffit pas, comme on me l'ecrit, que les
sociötös d'officiers s'intöressent ä ces cours et döleguent quelques membres

pour suivre les progrös de l'instruction. Cette sorte de surveillance
n'incombe pas aux sociötös d'officiers, eile appartient ä un comite de
contröle dont les instructions du Döpartement militaire fedöral exigent la

Constitution; eile appartient enfin ä l'officier que le Departement militaire
dölögue pour s'assurer, par une inspection, des rösultats du cours.

Ce qui appartient aux officiers, c'est de prendre leur part de l'enseigne-
gnement et de travailler, avec ardeur et conscience, ä amener l'instruction

ä un point de perfection aussi complet que possible. Ils se rendront
bien plus utiles ainsi qu'en se bornant ä apprecier le travail des autres.

Ce que j'ai vu ici des cours militaires preparatoires m'a convaincu
qu'une des conditions de leur reussite est de les commencer au premier
printemps, aussi vite que possible, dös que le temps et la longueur des jours
permettent un travail utile; qu'il faut öviter de laisser naitre la lassitude en
les prolongeant outre mesure; que bien souvent il suffira de s'en tenir aux
50 heures prescrites comme minimum par les Autorites födörales; que
les cours organises dans les centres scolaires doivent ötre terminös avant
le commencement des vacances, si possible möme avant la pöriode des

examens. Cette mesure pourrait möme ötre appliquee avantageusement
partout.
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Le Departement militaire föderal se montre dispose ä donner pour les

cours preparatoires, quand les approvisionnements le permettront, Ie fusil

court, ä la place du fusil d'ordonnance de l'infanterie. Ce sera trös
heureux; cette arme, plus lögöre, est mieux appropriee ä la taille et ä la

force des jeunes gens appeles ä la manier.

J'espere que l'an prochain on pourra constater que l'instruction militaire

preparatoire du llle degrö a fait dans la Suisse romande de nouveaux
progrös.

• »

l'eut-on diminuer la Charge que porte le fantassin suisse? Teile est la
¦question que je me suis posee ä la suite de la lecture d'un article : Die

Belastung des Infanteristen, qu'a publie, le 26 avril dernier, I'Allgemeine
schweizerische Militär zeitung.

L'auteur, probablement un des commandants de notre armee, y soutient

que notre armee est beaucoup moins apte ä la marche qu'aucune
autre, et que notre fantassin est beaucoup plus charge que celui des
armöes permanentes des pays voisins. 11 en rösulte que, döjä mauvais mar-
cheur parce que l'entrainement lui manque, notre fantassin est lent dans

ses mouvements et ses övolutions. Or nous aurions besoin d'un fantassin
trös mobile et rapide. Comme, d'autre part, notre armöe n'est pas destinee

aux mömes Operations ä grande envergure que celle des grands Etats,
notre fantassin peut se passer d'objets qui sont indispensables ä celui
d'une armöe permanente; les approvisionnements ne seront pas ä grande
distance et, gräce au röseau des Communications, parviendront facilement

aux troupes. Donc, il faut allöger le fantassin, au lieu d'ajouter ä sa

Charge de nouveaux objets.
Tel est, trös sommairement analysö, l'article pröcite.
Certaines des assertions de l'auleur sont contestables; il est contes-

table, en particulier, que le fantassin suisse soit beaucoup plus mauvais
marcheur qu'un autre; qu'il soit moins entraine, cela est certain; qu'il
marche moins bien, cela l'est moins. Qu'on lui donne la trös petite dose

d'entrainement qui lui manque et notre fantassin sera aussi bon marcheur

que n'importe lequel. On acquiert cette conviction quand on voit les
marches, vraiment remarquables, que peuvent faire des recrues ayant ä peine
40 jours de service, en plaine ou en montagne, marches compliquees
encore de manoeuvres et souvent de difficultes materielles assez sörieuses
ä vaincre, cela avec un pour cent. insignifiant d'öclopes et de malades.

II est contestable aussi que notre fantassin puisse se passerde choses

qui sont necessaires au soldat d'une armöe permanente. On röpöte sans

cesse que les conditions de la guerre ne seront pas, pour notre armöe de

milices, difförentes de cc qu'elles sont pour une armee permanente; pourquoi

ici en serait-il autrement?
Mais ce n'est pas de cela qu'il s'agit, et je reviens äla Charge du fantassin
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Je m'attendais ä trouver, ä la fin de l'article, des propositions ou, du
moins, des indications concernant la maniöre dont on pourrait alleger le

fantassin; mais il n'est rien venu. Je me suis donc posö ä moi-möme cette
question : Peut-on allöger lc fantassin et comment?

Je ne prötends pas apporter ici une Solution, la question est trop
compliquöe; eile se compose d'elements extrömement divers. Elle a döjä etö
abondamment debattue et si l'on n'a pas röussi ä la rösoudre mieux, ce
n'est pas qu'elle soit insoluble, mais qu'une Solution juste est difficile ä

trouver.
Notre fantassin est-il trop Charge? On peut repondre carrement: Oui.

D'aprös un document officiel, {'Instruction concernant l'equipement personnel

de l'infanterie, modele 1896, la charge moyenne totale du fantassin est
de 26 kg. 735 avec l'outil de pionnier, et de 25 kg. 530 sans l'outil. Mais

comme, actuellement, les fantassins qui ne porteront pas un outil auront
ä porter une unite de tente, dont le poids est 1 l/3 kg. environ, on peut
bien admettre que la Charge moyenne de chaque fantassin approchera de
26 kg. 800. II faudrait ajouter, pour ötre complet, le poids de menus
objels dont le soldat ne peut pas ou ne veut pas se passer et qui alour-
dissent encore son chargement; il faudrait y ajouter aussi le bois de cuisson

que l'homme doit souvent empörter avec lui. Bref, l'on arriverait ainsi
ä un poids moyen qui ne serait pas loin d'atteindre 28 kilogrammes. En outre,

il n'est pas certain que les poids officiels ne sont jamais depasses.
G'est ainsi que, d'aprös l'instruction pröcitee, le poids du köpi oscille entre
310 et 340 grammes; or j'en ai pesö un certain nombre et plusieurs
atteignaient et depassaient möme 370 grammes; je n'en ai trouvö aucun qui
ne pesät que 310 grammes.

Dans un extrait du Manuel d'Hygiene militaire du Dr Kirchner, mödecin

en chel dans l'armöe prussienne1, je trouve indiquö que, d'aprös
W. von l'loennies qu'il cite, la Charge maximum ä faire porter par un
fantassin ne devrait pas döpasser Ie tiers du poids du corps; admettant que
dans l'aimee allemande, pour des hommes entre 20 et 23 ans, le poids
moyen du corps est de 66 kg., le poids de l'attirail de l'infanterie, dit-il, ne
devrait pas döpasser 22 kg.

II rösulte, d'autre part, d'experiences faites en Allemagne que, dans

aucun cas, la Charge du fantassin ne saurait döpasser 25 kg.
Si l'on admettait que le poids moyen du fantassin suisse est lögöre-

ment supörieur ä celui du fantassin allemand, les hommes entre 20 et 32

ans ayant acquis un döveloppement plus complet, et qu'il atteint peut-
ötre 70 kg., il en rösulterait que la Charge ne devrait pas döpasser 23'/,
kilogrammes.

1 L'equipement et la charge de l'infanlerie. Extrait du Manuel d'l/i/giiiie mililaire
du D1 Kirchner, medecin en chef de 2C classe cle l'armee prussienne. Traduit par Ic

commandant Cousin. — Paris, Henri Charles-Lavauzelle.
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II faut donc diminuer le chargement de nos fantassins, cela est indis-
cutable. Mais comment? Je le repöte, je ne prötends pas resoudre la

question et voudrais que d'autres, plus autorises, s'y appliquent. Je crois
toutefois, qu'on pourrait diminuer le poids d'un certain nombre d'objets

: Havre-sac, capote (eile pöse 2 kg. 500 ä 2 kg. 700, la capote
frangaise ne pöse que 2 kg. 020), tunique; il faudrait supprimer le second

pantalon et la casquette et remplacer cette derniöre par un simple bonnet,

en laine ou en coton, permettant d'envelopper la töte au bivouac
•et pendant le sommeil; notre köpi actuel devrait ötre aussi remplacö par
une autre coiffure plus lögöre, qui serait Tunique coiflure du soldat, etc.

J'ai la certitude que beaucoup pensent comme moi; mais on redoute
d'entrer dans la voie de changements et de modifications qui amöne-

raient, pendant des annees, une bigarrure desagreable ä l'ceil. 11 n'y a

pas de doute que la diminution de la Charge du fantassin devrait marcher

de pair avec un remaniement complet de notre uniforme au point de

vue de la forme, des couleurs, des passepoils et des ornements parfaitement

superflus; et qu'il faudrait alors se rösoudre ä faire un gros sacrifice,

comme quand il s'agit, par exemple, de remplacer l'armement.

Le Conseil föderal propose ä l'Assemblee fedörale une loi modifiant
l'article 2, lettre c de l'organisation militaire du 13 novembre 1874, en vue
d'astreiiidre au service dans l'armöe, pour former un corps de gendarmerie
de campagne, une partie des officiers et des soldats cles corps de police
cantonaux.

Le message du Conseil födöral justifie cette proposition par la nöcessitö,

suffisamment dömonlree ä l'occasion des manoeuvres, d'avoir ä l'ar-
riöre cle l'armöe, dejä en temps de paix, un service de police organisö
militairement; et il estime que cette nöcessitö est assez pressante pour
qu'on ne puisse pas renvoyer ä plus tard de combler cette lacune, par
exemple jusqu'ä la revision complete de la loi sur l'organisation militaire.

A la gendarmerie de campagne incombe en premier lieu le service de

police pres de l'armöe pour la recherche des dölits et des crimes, la
surveillance gönörale, le transport des detenus, prevenus, etc., ainsi que
l'exöcution des ordres des fonctionnaires de la justice militaire. Elle est

encore chargee de veiller au service d ordre; de maintenir libre la circulation

sur les routes et chemins que la Iroupe utilise; de faire la police
locale des quartiers göneraux et des cantonnements; de surveiller les

cantiniers, colporteurs, voituriers, ecuyers, domestiques civils d'officiers,
etc.; de prevenir l'espionnage par une surveillance minutieuse de toutes
les personnes civiles cn contact avec l'armee; de conduire les trainards;
de maintenir l'ordre dans les trains; d'empöcher le pillage des morts et
des blessös; de faire la police des moeurs et celle des etrangers, des vaga-
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bonds et des personnes suspectes; de contröler l'eau, les aliments et les
boissons, etc., etc.

II faut pour cela des gens qui connaissent ä fond le service de police,
et on nc peut les Irouver que dans les corps de police cantonaux.

Le Conseil föderal se propose de donner au corps de la gendarmerie
de campagne un eiTectif aussi faible que possible, 6 officiers et 200
gendarmes environ, pour doter l'ötat-major de l'armee. les etats-majors des

corps d'armee et des divisions de 10 ä 15 hommes; en y ajoutant un
certains nombre de gendarmes supplömentaires, on prendra ä peine le quart
des corps de police cantonaux.

/

CHROMQUE ALLEMANDE
L'empereur a Mappen. — L'artillerie ä pied et le jubile cle son inspecleur, le

general v. der Planitz. — Menus faits. — Modifications aux reglements. —
Une manceuvre aux environs de Metz. — L'exposition d'automobiles et le

congres aerostatique de Berlin.

Debutons par l'artillerie. C'est eile qui, dans le moment actuel, presente
pour vous le plus grand interöt.

La presse a attribue aux essais de Meppen, auxquels l'empereur devait
assister Ivoir ma chronique d'avril), une grande importance, au point de

vue de la question du canon de campagne ä tir rapide, qui doit un jour
remplacer notre canon de 1896 ä tir accölere. Quoique le secret ait öte garde
le plus strictement possible, je suis en mesure de vous assurer que le
canon de campagne n'a pas tirö un seul coup. Ont ötö seules examinees
les piöces de marine, canons automatiques compris. Les reporters n'ont
pas döpassö la gare de Aleppen. Toute voie etait absolument barröe.
Mais ils ont entendu le tir des canons automatiques crachant 300 projectiles

ä la minute. Ils en ont conclu que les piöces de campagne ä tir rapide
ötaient ä l'essai. Leurs recits ont ete brefs, necessairement. Un Journal
a tentö la description el l'explication du chronographe Le Boulengö. Trös
döbrouillarcl, ce Journal. Que voulez-vous möme quand on ne sait, rien, il
faut öcrire quelque chose. D'autres journaux relövent les effets incroya-
bles des grosses piöces contre les plaques de blindage, sans se douter
que l'öloge est mince pour M. Krupp, lui-möme, fabricant de blindages.

Pour couper courl, je tiens de bonne source que peu de- jours avant les
essais de Meppen, l'empereur avait assistö ä un tir des canons ä reeul sur
affüt systömes Krupp et Ehrhardt, au polygone de Jüterbog. Quand aux
resultats, on les apprendra peut-ötre par le budget de 1903 ou celui de

1904, quand viendront les demandes de credits pour la transformation de
notre matöriel d'artillerie de campagne.

Cette transformation est dans ce moment-ci pröeödee d'une transfor-
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mation des idees des milieux militaires : tout est change. Personne

n'öprouve plus de scrupule serieux en ce qui concerne le reeul sur alfüt
et l'emploi des boucliers protecteurs. Möme dans la Societe militaire de

Berlin, qui compte pas mal de membres absolument conservateurs au

point de vue technique, le lieutenant-colonel von Lindenau. chef »le la
section russe du grand etat-major, a plaide fort energiquement la cause
des boucliers en faisant appel aux experiences de la guerre sud-africaine.

La jeunesse militaire surtout s'est assimilö le mieux du monde les
idees nouvelles, et maintenant, les totes grises commencent ä changer
d'avis. Vous aurez remarque l'opposition actuelle des opinions dans Ies

von Löbell's Jahresberichte de 1901. Le collaborateur qui traite de la
tactique de l'artillerie de campagne, ancien membre de l'öcole de tir, ne fait
guöre de concession aux nouvelles pieces, tandis que l'auteur du rapport
sur le materiel de l'artillerie reclame energiquement le reeul sur affüt et

les boucliers. Je suis convaincu que cette derniere opinion sera egalement

celle du gönöral d'artillerie von Hoffbauer, qui, comme inspecteur
de rartillerie, a partieipö grandement ä la construetion du canon de 1896,

et dont on annonce une nouvelle brochure, Zur Erage der Schnellfeuer-
l'eldgeschütze und ihrer taktischen Verwendung.

On raconte que le lieutenant-gönöral von Reichenau qui, de membre du
conseil d'administration a passe directeur cle Ia section des armes dans
la fabrique de Dusseldorf (Ehrhardt), s'oecupe cn cc moment de la
construetion d'un canon de 5 cm. ä tir rapide, destinö ä detruire les boucliers

protecteurs des Frangais ', Est-il justifie de s'embarrasser, pour cet unique
but, d'un canon special, qui ne peut avoir, vu son petit calibre, les qualites
d'une piöce de campagne Je suis sür que von Reichenau ne reussira pas.

Quant ä l'artillerie ä pied, eile a ete comblee d'honneur en la personne
et ä l'occasioti du jubile cinquantenaire d'entröe au Service de son inspecteur

genöral, le genöral d'artillerie Edler von der Planitz. Nö en 1834 et
sorti de l'artillerie de la Garde, il a presque toujours appartenu ä l'artillerie

de campagne. En 1870-71, il fut le vaillant chef d'une batterie ä cheval;
et en 1879, le commandant d'un regiment d'artillerie, pour de lä passer
successivement chef d'ötat-major d'un corps d'armöe, commandant d'une

brigade d'infanterie, quartier-maitre principal et finalement gouverneur de

Mayence. II paraissait devoir terminer sa carriöre en cette qualite, quand,
tout ä coup, l'emploi d'inspecteur genöral de l'artillerie ä pied reclama le

choix d'une personnalite capable. Planitz n'avait appartenu ä cette section
de l'arme que pendant quelques mois, en qualite de chef d'une compagnie
cle forteresse. Neanmoins, faute de mieux, il fut designe, en 1893, pour
remplir la fonction vacante, etil justifia complötement la confiance de son

souverain.
1 Voir dans notre article : Dans l'artillerie, de la presenle livraison, l'analyse de la

brochure du ffeneral v. Reichenau.
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Planitz sut donner ä sa nouvelle arme un relief qui lui avait manque
us i'alors. 11 etablit un certain contact avec les autres armes, et incul-

qua a la sienne le sentiment tactique ; la guerre de forteresse ne devrait
ötre autre chose que la guerre en rase campagne, mais avec des moyens
plus efficaces, quoique plus lourds. c» L'cbus est le meilleur mode de
protection » ; en consöquence, obtenir la prompte ouverture du feu et son

rapide effet.
Pour rartillerie lourde des armees de campagne, on crea, comme unitös

superieures, le bataillon et le regiment; furent organisees les batteries
attelees d'obusiers de 15 cm. et de mortiers de 21 cm.; bref, tout fut
agence conformement aux exigences de la guerre de campagne; et l'on
ne manqua pas non plus d'adopter les röglements et instructions destinös
ä traduire les nouvelles idöes d'unification de la guerre de campagne et
de forteresse.

Planitz, trös en credit dans nos hautes sphöres, et qui, ä cötö d'un coeur
bien place, a la langue bien pendue, parvint ä procurer ä son arme quelques

emplois de gönöraux avec rang de divisionnaires, ce que n'avaient
pas prevu les röorganisations de 1887 et de 1890, et tandis que l'artillerie ä

pied avait toujours ötö, avant lui, traitee en marätre, il obtint la formation
de nouveaux bataillons et rögiments. Je mettrais ma main au feu que dans
deux ans, l'etat de prösence de l'armöe nous montrera tous les rögiments
possödant leurs troisiömes bataillons; peut-ötre möme organiscra-t-on des

bataillons d'obusiers lourds cle campagne. Depuis qu'elle est entree dans
l'ere Planitz, l'artillerie ä pied a eu tous les ans des tirs et des manoeuvres
combinös avec les autres armes.

Vous vous rappelez l'ordre de Munster (cröation d'obusiers lourds et
legers de campagne, voir Chronique d'octobre 1900) et le succös de la

batterie Kremkow ä la prise des forts du Peitang (Chronique de döcembre

1900, page 909). Ce furent des succös pour Planitz, qui a regu de son

souverain, ä l'occasion de son cinquantenaire, le ler mai 1902, l'ordre
de l'Aigle noir, la plus haute distinetion.

On a parle, pour aprös le jubile, de la retraite de ce gönerai de haut

merite, et l'on a möme dösignö, comme son successeur presume, le

gouverneur de Metz, genöral Stötzer ; mais ce ne sont lä que des conjeetures.
Je cite seulement les aulres jubilös de ces derniers temps .- l'anniver-

saire de 70 ans du comte Waldersee (8 avril), le cinquantenaire de

rögence du grand-duc F'rödöric de Bade (24 avril), et les 60 ans, comme
chef du 5e uhlans, du grand-duc Adolphe, de Luxembourg (22 marsi,
nommö colonel-göneral.

Le ler avril, le vieux v. Lentze, commandant du XVIIe corps d'armöe, a

enfin pris sa relraite, plusieurs fois proplietisee. Son successeur, nommö
le 3 avril, est le commandant de la 10e division ä Posen, le lieutenant-
gönöral v. Fh'aunschweig, ne en 1845, et sorti des grenadiers no 6 oü il
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entra comme lieutenant le 2 mars 1863. II a pris part avec distinetion aux
campagnes de 1866 et de 1870-1871. II a fait carriöre en partie dans
l'adjudance; il fut möme aide de camp du roi, mais appartint Ic plus longtemps
ä la troupe et au service actif.

En matiere d'organisation, il faut signaler Ie passage des sections attelöes

de rartillerie ä pied et des aerostiers aux corps de troupes pour le
service desquels elles sont dösignöes. Jusqu'ä present, elles appartenaient

au train. Les regiments auxquels appartiendront les sections attelöes

de l'artillerie ä pied sont : celui de la Garde (Spandau), le rögiment
no 4 (Magdebourg), no 6 (Glogau>, n" 7 (Cologne), n» 10 (Strasbourg), no 8

(Metz), no 15 (Thorn), n° 3 (Mayence).
On vient d'arröter le personnel destine ä Commander les formations de

reserve qui seront constituöes cette annöe. Ce sont : le rögiment de

reserve du VII'' corps d'armöe, sous le lieut.-colonel Wettich; le rögiment
de röserve du X1' Corps d'armee, sous le lieut.-colonel Konopacki; le
rögiment de reserve du XVIIe corps d'armöe, sous le lieut-colonel Sabartb;
les groupes de reserve d'artillerie de campagne appartiendront au corps
de la Garde, au VIe et au IXe corps d'armöe. Le groupe de la Garde sera
commandö par un major, professeur ä l'öcole de tir ä Jüterbog.

L'empereur a fixe, pour les officiers des instituts techniques, un
uniforme spöcial, ressemblant ä celui des officiers o von der Armee ». Les
officiers des fabriques d'armes et de munitions portent sur les epaulettes
deux fusils en croix, les officiers des instituts de l'artillerie deux canons
en croix

Dans toute l'armöe, on a introduit de nouveaux boutons de tunique
d'un diamötre plus petit que les boutons actuels. Ca n'est pas si simple
qu'on pourrait croire ä premiöre vue, attendu qu'il faut retenir aussi les
boutonniöres. Un malin, correspondant du Journal Der Tag, a calculö les

economies que röalisera l'empire par cette diminution du diamötre des

boutons! Le changement ne sera pas bon marchö au surplus pour les

officiers qui s'equipent eux-mömes.

Le jeune roi d'Espagne, Alphonse XIII, a ötö nommö chef du rögiment
d'infanterie no 66, ä Magdebourg, le jour de sa majorite. L'empereur lui a

decerne en möme temps une epee d'honneur.
Un baron de Schmidt, qui röside en Lorraine, dans le voisinage d'Ur-

ville, chäteau de l'empereur, a ötö nommö capitaine des cuirassiers dans
la röserve; de Schmidt a fait ses trois ans de Service dans la cavalerie
francaise oü il fut promu maröchal des logis, puis, ä son depart, sous-
lieutenant de reserve. II est deputö au Beichstag allemand.
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Je cite quelques instructions rööditöes ou modifiees. En premier lieu :

la « Verpflegungvorschrift für das preussische Heer im Frieden i, un röglement

qui nous fournit la preuve que la nourriture du soldat a ete amelioree

et est devenue plus variee qu'auparavant. Puis 1' « Instruction sur le

service de garnison », qui traite du service de garde, des honneurs et
d'une infinite de dötails n'intöressant que ceux-lä seuls ä qui il en cuirait
de ne pas les connaitre, ou, les connaissant, d'ömettre de les observer.
Les honneurs ä rendre par les cyclistes sont aussi rögleinentös.

Le programme des obsöques d'un officier de l'artillerie decede en Service

actif, sans ötre gönöral, comprendra dorenavant des salves de canons,
remplagant les salves de fusils. Les ordonnances pour l'emploi des armes

par les troupes en temps de paix ont ötö röformöes selon les exigences
du temps prösent.

Le röglement de manoeuvre et l'instruction du tir de l'artillerie de

campagne ont subi des modifications qui, du reste, ne sont pas de grande
importance. On ne savait guöre que notre röglement de 1899 connaissait
dejä la position de surveillance ou d'attente prevue dans le röglement
provisoire frangais cle 1901, mais sans en determiner les modalitös comme
ce dernier. II s'exprime comme suit: « Les foi'mations des batteries dans
les positions d'attente. ne sauraient ötre fixees par des rögles. » Les
prescriptions se bornent ä ordonner de charger les pieces et de preparer tout
d'apres les circonstances. On a ajoute des dispositions pour le tir sur des

troupes couvertes sous bois clans des foröts de baute futaie; on recommande

dans ce cas-lä l'obus ä percussion et une espöce de lir progressif
On trouve des renseignements sur la force de percussion des balles

de shrapnels et des öclats d'obus.
L'instruction sur l'armement des officiers parle d'un pistolet automatique

destine ä remplacer le revolver.
On annonce Tapprobation par l'empereur d'un « Röglement de

manoeuvre » et d'une « Instruction sur le tir » pour les subdivisions de

mitrailleuses, ainsi qu'une «Kriegs Etappen-Ordnung. » Le röglement et
l'instruction pour les mitrailleuses ne seront que des projets. La posilion
des pharmaciens militaires a ötö arrötee : ils seront attaches au corps
sanitaire.

Le corps de la Garde avait jusqu'ici des divisions d'infanterie. Dorenavant,

ce seront des divisions de la Garde, tout court, puisqu'elles ne

sont pas composees exclusivement d'infanterie, mais comprennent, depuis
1899, de l'artillerie de campagne. La division de cavalerie de la Garde

conserve sa denomination actuelle.

Le 24 mai, l'empereur a commande une manoeuvre aux environs de Metz
II s'agissait de l'attaque d'un des forts en construetion, le fort a Impera-
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trice », prös de la ferme Saint-Hubert et du Point-du-Jour, lieux devenus
cölöbres le 18 aoüt 1870. On avait suppose que les forts « Lorraine », sur
le Gorgimont (au sud du ravin de la Mance), et « Prince royal », prös du

village de Saulny, au nord-est de la route de Metz-Saint-Privat-la
Montagne, ötaient tombös aux mains de l'agresseur. L'empereur se mit ä la
töte d'une division mixte qui devait attaquer le fort Imperatrice, en
construetion et non encore arme, döfendu par 2 bataillons d'infanterie, 1

compagnie de pionniers et 4 mitrailleuses, renforcös plus tard par 2 bataillons
et 2 batteries de campagne. L'empereur, qui disposait de 8 obusiers
lourds, fit contrebattre par ceux-ci le fort, depuis les hauteurs au nord du
bois des Ognons, ä 50CO mötres de distance. Puis il dirigea son gros par
le bois de Vaux contre le flanc gauche des döfenseurs. Un detachement
lateral reussit, en passant par le ravin cles gorges de la Mance, ä tourner
le fort par son flanc droit. Aprös trois heures de combat, l'empereur,
profitant de la supöriorite du nombre, attaqua le fort de vive force sur les

deux flancs. Les arbitres lui attribuörent le succös.
Un autre jour, l'empereur, en passant l'inspection de la garnison de

Metz, a cordialement saluö et harangue les 12 officiers anglais venus ce

jour-lä pour etudier les champs de bataille aux environs de la forteresse.
On vient de dömolir l'enceinte au sud de l'Esplanade et on y remarque

döjä le commencement d'une ville neuve (Neustadt). Le maire a profite

de rentree de l'empereur par la porte Fredöric-Charies pour lui exprimer

la gratitude de la ville qui se voit delivree, gräce ä l'influence du

monarque, des liens de l'ancienne forteresse qui l'enserraient.

Nous avons eu en möme temps, dans la capitale de l'empire, une
exposition d'automobiles et le Congrös aöronautique.

Dans la premiöre ont ete classes en töte les automobiles de la fabrique

Ehrhardt, ä Eisenach. Gönöralement, les pröferences vont aux
moteurs ä benzine, avec l'allumage electrique. L'inflammalion electrique est

trop dangereuse. Les moteurs electriques sont choisis pour les poids
lourds. Pour les voitures de vitesse, destinees au transport des personnes,
le type est döjä ä peu prös uniforme. L'exposition ötait limitee ä

l'Allemagne et ä l'Autriche, mais eile a comporte toutefois des modöles Peugeot
et d'autres modöles de maisons ötrangöres ayant un reprösentant ä

Berlin.
Le Congrös aöronautique a röuni les sommites aöronautiques de tous

pays. Bien entendu, le genöral von Zeppelin n'a pas fait döfaut. Le Congrös

a visitö notre bataillon d'aörostiers ä Tegel et a rendu hommage ä

l'admirable institution et la parfaite instruction de ce corps d'elite. On fit
la manceuvre du ballon captif qui ascensionna 16 minutes seulement aprös
l'ordre donnö. Une ascension libre a bien reussi. Au nom du corps des of-
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ficiers, le commandant, major Klussmann, invita les membres du Congrös
et d'autres convives ä un brillant döjeüner, au cours duquel, portant un

toast, il insista sur la solidaritö laborieuse des aörostiers militaires el des
hommes de science.

- *

Les mutations ont etö trös nombreuses au mois d'avril, qui a vu la
demission de 13 göneraux de brigades. Elles ont ötö un peu moins
nombreuses en mai. Je me borne ä citer la 10e division, qui, ä la suite de

l'avancement de son chef, le genöral v. Braunschweig, au commandement
du XVIIe corps d'armöe, a passö sous les ordres du lieutenant-general
Siemens (de la famille du cölöbre öleclricien), et la 13e, oü le major-
gönöral, comte Klinckowström, a succödö au lieutenant-göneral v. Kalck-
stein, dömissionnaire.

En fait de bibliographie, je ne mentionnerai que I'Historique du regiment
d'infanterie Ferdinand, duc de Brunswick (3e de Westphalie), no 57, ä

Wesel, dont la campagne de 1870-1871 a öte particuliörement glorieuse.
L'auteur de l'historique est le premier-lieutenant Feiber, officier du
rögiment.

CHRONIQUE AUTRICHIENNE
(De notre correspondant particulier.)

Budget militaire pour 1903. — Nouveaux armements ct reorganisation cle l'ar¬
tillerie. — Composition des nouveaux groupes d'obusiers. — Recrutement
du contingent annuel des recrues.

Le 6 mai, les delegations se sont reunies ä Budapest et le. möme

jour a paru le projet de budget de l'armöe commune et cle la marine pour
1903. Comme les annöes pröeödentes', nous en reproduirons les principaux
chiffres, qui permettront au lecteur de se faire une idöe nette de la Situation

actuelle de l'armöe austro-hongroise et des progrös realisös dans les
diverses branehes de l'administration militaire. Remarquons d'abord que
le projet contient un tableau des döpenses prevues pour la transformation
de l'armement de l'artillerie. Cependant — nous l'avons dit dans une
precedente chronique — aucune decision n'a encore öte prise au sujet de la
construetion de nouveaux canons de campagne. Ainsi que le Ministre de la

Guerre l'a döclarö en commission militaire, c'est toujours la question des

affüts qui offre les plus grandes difficultös. On est du reste pleinement
d'accord, en haut lieu, avec ce qui a öte fait jusqu'ici dans cette question
de l'armement de l'artillerie. Ce qui le prouve, c'est que le general inspec-

1 Voir 1900, page 4"}7 > 1901, par^e l\-ji',.
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teur de l'artillerie, Chevalier de Kropatschek, a ete recemment promu au

grade de Feldzeugmestre, la plus haute Charge de l'armöe.
Le budget total de l'armöe de terre pour 1903 s'ölöve aux chiffres

suivants :

Depenses ordinaires 281,856,619 couronnes.
» extraordinaires 19,824,406 »

Ensemble 301,681,025 couronnes.

Dans ces chiffres, ne sonl pas compris les frais d'acquisition du

nouveau matöriel d'artillerie. La fabrication des nouveaux obusiers de

campagne et canons de montagne exigera 36 millions de couronnes, somme

qui n'a pas etö inscrite au budget parce qu'elle doit etre couverte par un

emprunt spöcial ä contracter, dont la charge se röpartira entre les deux

parties de la monarchie. On recourra de möme ä un emprunt, d'aprös ce

qu'explique le Ministöre de la Guerre dans son rapport. pour couvrir 40

autres millions de couronnes qui deviendront necessaires au cas oü les

etudes en cours sur le nouveau canon de campagne seraient terminöes
en 1903. Un crödit de 500 000 couronnes est prövu au budget des döpenses

extraordinaires pour ces ötudes, qui ont absorbe jusqu'ici 2 800 000

couronnes, somme ä laquelle il y a lieu d'ajouter un crödit supplömentaire
de 380 000 couronnes demandö pour 1902.

Nous parlerons plus loin de l'acquisition des nouveaux obusiers de

campagne, mais remarquons ici que l'ensemble du budget de 1903 n'ac-
cuse qu'une augmentation de 5803303 couronnes sur les provisions de

1902 et seulement de 3050000 couronnes sur Celles de 1901, soit en deux
ans ä peine le 1 o/0 de la totalitö du budget militaire'.

L'augmentation porte cette fois sur les löpenses ordinaires. Elle est

justifiöe par la röorganisation de l'artillerie — 41/4 millions de couronnes
— et par l'amelioration de l'ordinaire des troupes — 1 '/2 million de

couronnes.

La reorganisation de l'artillerie de campagne et de montagne sera enfin

entreprise en 1903. Le projet prövoit la cröation de 14 divisions de batteries

d'obusiers de campagne et la transformation d'une division de batteries

de montagne dans le Tyrol. La döpense est budgetee ä 5 241 239

couronnes pour 1903. Un supplöment de 1 552 000 couronnes est en outre
demande pour les trois derniers mois de l'annee courante 1902, car le

plan de röorganisation doit ötre mis ä exöcution döjä le ler octobre 1902.

Si l'on considöre que l'augmentalion, dont nous parlions plus haut, de

3050 000 couronnes depuis l'annöe 1901, comprend les 4'/4 millions prevus

pour la reorganisation de l'artillerie, on constate qu'en realite le

budget pour 1903 aecuse une diminution de depenses sur les precedenfs,

1 Le « saut du tiu;re » predit l'annee derniere par le depute hougrois Agron n'a don»

pas eu lieu. (V. Revue militaire, iijoi, p. 474-1
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ce qui prouve que l'on a realisö des economies sur les autres postes du

budget pour trouver ces 4 ili millions.
Le projet n'apporte aucune modifieation essentielle aux effectifs et ä

l'organisation des armes autres que l'artillerie de campagne et de

montagne. A la vöritö, une ordonnance rendue il y a döjä quelques semaines et

qui doit entrer en vigueur le ler octobre prochain ajoute quatre compagnies

aux regiments d'infanterie bosniaques et herzegoviniens, mais aucune
demande de crödit ne figure au budget pour ce poste. Les officiers et sous-
olficiers de ces quatre nouvelles compagnies devront ötre fournis, jusqu'ä
nouvel ordre, par les autres compagnies des dits rögiments. Relevons

encore, au chapitre des depenses ordinaires, la creation de trois nouveaux
escadrons du train. Trois de ces escadrons seront dejä formes en 1902. Ces

six escadrons du train doivent ötre attaches ä une division de cavalerie,
ä deux divisions d'infanterie de Landwehr et ä des öquipages de ponts de

reserve.
Notons enfin, toujours au chapitre des depenses ordinaires, quelques

autres postes qui figuraient döjä dans les pröcedents budgets et pour
lesquels cles crödits reportös sontdemandös complömentairement. Ainsi, les

capitaines-auditeurs doivent ötre encore augmentes de quatre et les
vötörinaires militaires de six. Le nombre des chevaux de cavalerie prötes1
doit ötre portö ä 42, un par rögiment; une derniere fourniture de sacs
de natation est demandöe par la cavalerie; les primes de service al-'
louöes aux sous-officiers sont ölevees de 200000 couronnes; deux equipes
de pionniers de chemins de fer, de 12 hommes chaeune, doivent ötre
eröees pour les forteresses de Craeovie et de Przemysl; tous les capitaines
de l'artillerie de forteresse seront desormais montös, etc. A l'ecole de tir,
les compagnies d'instruction qui, jusqu'ici, entraient au Service les unes

aprös les autres, seront maintenues sur pied pendant toute la duröe des

cours, ce qui perrnetlra l'organisation d'exercices de tir avec des demi-
bataillons ä l'eflectif de guerre complet. Enfin, on a pensö ä augmenter
legörement le nombre des pensions et des subsides.

Le credit pour frais de bureaux aecordö au Ministöre de la Guerre et
ä quelques commandants de place a etö augmentö de 5000 couronnes, ce

qui a provoque des critiques. On a dit qu'au lieu d'ölever ce crödit, il eüt
mieux valu restreindre la cause de cette augmentation, c'est-ä-dire la pa-
perasserie.

Au budget des döpenses extraordinaires, des complements de credits
sont demandes :

Pour la fabrication d'armes ä feu portatives et de munitions, 1 650000

couronnes; pour l'acquisition de nouvelles piöces de forteresse, 2 650 000

1 En Autriche, im certain nombre de chevaux sont preles ä cles particuliers qui doivent
les entretenir et les mettre ä disposition de la troupe en cas de mobilisation ou de

manceuvres. (Red.)
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couronnes; pour des essais avec la nouvelle piöce de campagne, 500 000

couronnes; pour la production de nouvelles fusees d'obus, 200000

couronnes, et de poudre saus fumöe, 150000 couronnes. Des credits de moindre

importanc»- pour du materiel de voies ferröes de campagne et de

forteresse, pour des torpilles, des corps de pontons demontables et des pontons

avec moteurs ä benzine, pour des appareils d'öclairage ölectrique»
200 000 couronnes; pour les parcs d'aerostation de forteresse, 60000

couronnes; pour des fours roulants de campagne, 531 000 couronnes1; pour
des tentes-abris portatives, 150 000 couronnes, etc.

Enfin une serie de crödits plus importants, secondes ou subsequentes
annuitös reportees, pour travaux de construetion de bätiments.

Compare au budget de l'armöe de terre, le budget de la marine pour
1903 se prösente d'une maniöre un peu moins favorable. Les previsions
sont en totalitö les suivantes:

Depenses ordinaires 34,828,930 couronnes.
» extraordinaires 14,111,880 »

Ensemble 48,940,820 couronnes.

L'augmentation sur les previsions de 1902 est d'environ 2 850000
couronnes et sur celles de 1901 d'environ 5 450 000 couronnes. Donc, en deux
ans, le budget de Ia marine a augmentö de plus de 10 o/0, tandis que l'aug-
mentiition du budget de l'armöe de terre n'a möme pas atteint le 1 o/o.

Le plus gros chiflre du budget concerne la construetion de nouveaux
navires de guerre, 16 lj2 millions, contre 13'/2 millions prevus pour 1902.

Ce chiffre de lö1^ millions comprend, entre autres, un crödit complementaire

pour la construetion. decidöe en 1901, de deux moniteurs du Danube
et de cinq patrouilleurs. Un credit complementaire de 2200000 couronnes
est ögalement inscrit pour la construetion, dans le port de Pola, le principal

port militaire de la monarchie, d'un dock flottant en acier. L'annöe
derniöre, un credit de 1 million avait ötö demande pour cette entreprise.

Le projet prevoit une notable augmentation — environ 750 hommes —
du corps des matelots de Pola, ainsi que l'augmentation successive du
nombre des mousses — de 300 ä 400 — et des eleves möcaniciens —
de 120 ä 180.

Independamment d'une sörie de credits plus importants pour des
constructions sur terre ou flottantes, nous relevons un poste de 24000 couronnes

pour des pistolets ä repetition et de 227 980 couronnes pour le
dötachement d'oecupation en Chine.

L'ordinaire des troupes navales doit ötre amöliorö de la möme fagon

que celui »les troupes de l'armee de terre. Le supplöment d'indemnitö de
vivres döjä aecorde aux hommes pour cinq jours par semaine sera ölevö
de 4 ä 6 heilers par homme et par jour.

1 En lijoa : i5o,ooo couronnes. (V. Hernie mililaire, 1901, p. 1067-ioljg.)
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Notons enfln, car ce point prösente un interöt gönöral, que les .Minis—

töres des Affaires ötrangöres et de la Guerre — section navale — sou-
mettent aux Dölögations une demande d'allocations supplementaires pour
1901 et. 1902, destinöes ä couvrir le surplus de depenses qu'ils ont eu ä

supporter ensuite des övönements de Chine. D'aprös le plan d'amortisse-
ment arrötö entre les puissances et le gouvernement chinois. le remboursement

de toutes les indemnites dues par la Chine doit s'effectuer dans le
terme de 39 ans. L'Autriche-Hongrie a röclamö 14714 278 couronnes. Le
chiffre des allocations demandöes pour 1901 et 1902 en supplöment de
3 622 356 couronnes döjä obtenues par le Ministöre de Ia Guerre — section
navale — est de 5 926 000 couronnes, soit de 6 millions en chiffres ronds.

Sur ces 6 millions, 4 1j1 millions sont revendiques par Ie Ministöre de
la Guerre et de la Marine et 1 ll, million par le Ministöre des Affaires
ötrangöres, ces derniers pour la reconstruction du palais de l'ambassade
ä Pöking — 900000 couronnes — et pour la röparation partielle de

dommages soufferts et autres frais— 600000 couronnes. Le restant des

döpenses sera couvert par de nouvelles allocations, lesquelles feront l'objet
d'une demande ultörieure que le cabinet se röserve de soumettre l'annee
prochaine aux Dölögations.

Tous les articles du budget commun ont ötö adoptös sans reserves par
les diverses commissions des deux Delegations, aprös de longs debats,
parfois assez vifs. Le budget, dans son ensemble, sera certainement votö,
egalement sans modifications, par les Dölegations röunies en assemblöe
plöniöre.

— Des essais de tir spöeiaux ont eu lieu le 28 mai, au polygone d'Oer-
kony, avec les piöces de montagne et les .obusiers de campagne, en
presence des membres des Dölegations autrichienne et hongroise, auxquels
s'ötaient joints des representants de la presse.

— Nous avons dit plus haut qu'un credit de 38 millions de couronnes

pour 1902 ötait reportö au nouveau projet de budget pour l'acquisition
d'un materiel d'obusiers de campagne et de piöces de montagne, ainsi que
pour la cröation de 14 divisions de batteries d'obusiers et pour la
röorganisation de l'artillerie de montagne. De ce chiffre, 29810000 couronnes
doivent ötre consacres ä l'acquisition des piöces, des avant-trains et de la

munition, 2 120 000 couronnes ä l'achat des chevaux et le reste ä des
fournitures pour la troupe, effets d'habillement et d'equipement, lits, armes ä

feu portatives, etc.
Aussitöt que les essais entrepris avec les nouvelles piöces de campagne

seront terminös, un nouveau credit, qui ne döpassera pas 40 millions,
sera demande aussi pour ce matöriel.

Suivant ainsi — un peu tardivement — l'exemple donnö par les autres
puissances, l'Autriche-Hongrie travaille ä doter son armöe d'une artillerie
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ä la hauteur des exigences modernes, tant au point de vue de la qualitö
du matöriel qu'au point de vue de l'importance des effectifs.

Les lecteurs de la Revue militaire suisse ont ötö tenus au courant, par
des notes röpetees, de l'ötat de la question des armements d'artillerie en

Autriche-Hongrie. La Solution, desormais definitive, qu'elle a regue ne les

surprendra donc pas. Dans notre chronique d'avril, nous indiquions comme
probable l'acquisition de 270 obusiers nouveaux. Ce chiffre s'est trouvö

presque entiörement confirmö par les decisions prises depuis lors. II n'en
difföre que de 18 piöces : 252 au lieu de 270. Cet öcart en moins provient
de ce qu'on avait primitivement songe ä adjoindre des divisions d'obusiers
ä chacun des 15 corps de la monarchie, tandis qu'on s'est finalement
döcidö ä n'en creer que pour 14 d'entre'eux.

L'artillerie austro-hongroise possedera donc desormais, comme c'etait
le cas jusqu'il y a dix ans, deux genres cle piöces: les canons de campagne

et Ies obusiers.
L'obusier est du calibre de 10,4 cm., en bronze-acier forgö, pourvu de

la fermeture ä vis excentrique Nemetz. L'affüt est ä böche de crosse sans

appareil de pointage en direction. Ce genre d'affüt a donnö de trös bons

resultats en cours d'essais. Le poids de la bouche est de 395 kg., celui de

l'affüt de 550 kg. Le poids de la piöce attelee, 945 kg., est donc inferieur ä

celui de notre piöce de campagne de 9 cm., 1108 kg. (Allemagne: 1090;

Angleterre : 1170 kg.).
Ainsi que nous l'avons remarquö plus haut, la question des affüts

parait ainsi rösolue pour les obusiers et pour les piöces de montagn»\ tandis

qu'elle reste ouverte pour les canons de campagne jusqu'ä ce que les
partisans de l'affüt & böche de crosse et ceux du reeul sur affüt soient tombös

d'accord sur le choix du meilleur systöme ä adopter. Les gens ä courte
vue qui voudraient que l'on se döcidät enfin pour l'un ou l'autre Systeme
n'ont qu'ä jeter les yeux sur les pays qui ont ötö les premiers ä
transformer leur materiel: l'affüt allemand M. 96 ne röpond certainement plus
aux exigences actuelles et on peut en dire autant de l'affüt frangais, dont
la mise en service a ötö ögalement trop preeipitöe.

En depit des divergences de vues qui existent ä ce sujet et de l'opposition

qui s'est manifestee dans plusieurs publications techniques, la question

du metal de la bouche ä feu a ötö, en revanche, definitivement tranchee

en ce sens qu'on s'est döcidö en faveur du bronze-acier forge.
Les principaux motifs qui ont prövalu en faveur de ce choix sont de

deux ordres, d'aprös ce qu'a döclarö le Ministre de Ia Guerre en Commission

de l'armöe. On a tenu compte d'abord de l'extreme rösistance du

bronze-acier, laquelle exelut les accidents qui se produisent quelquefois
dans les tirs ä obus brisants avec les piöces en acier, et, en second lieu,
du fait que la production des piöces en bronze-acier pourra ötre, en partie
tout au moins, indöpendante de l'ötranger. L'industrie indigöne de l'acier

1902 35
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sera rnise largement ä contribution pour la fabrication des affüts, d»-s

avant-trains, de la munition, ete Les partisans du bronze forge font valoir
le bas prix du bronze relativement ä l'acier et sa facile fusion. Une bouche
de bronze de Ia meilleure qualite reviendrait ä 1300 couronnes en moyenne,
tandis que la bouche en acier des Frangais coüterait environ 4000

couronnes. Comme, par suite, une bonne bouche en acier coüterait environ
trois fois plus qu'une bouche en bronze et comme sur l'ensemble du credit

»lisponible de 38 + 40 78 millions de couronnes, environ le quart, soit
20 millions en chiffres ronds, doit ötre affectö ä la production des bouches
ä feu, on realiserait, en adoptant le bronze forgö, une öconomie de (3—1)

+ 20 40 millions de couronnes, chiffre qui, ötant donnöes les fortes

depenses necessitees par la transformation de l'armement, cloit övidemment

peser d'un grand poids dans la balance.

Mais les adversaires du bronze forge n'admettent pas ce calcul. II n'est
pas exact, disent-ils, parce que le bronze ordinaire n'est pas susceptible
d'ötre employe tel quel pour la fabrication des bouches ä feu en bronze
forge. 11 faut prealablement que les blocs d'alliage bruts produits par le
coulage en coquilles soient forgös ä chaud sous une forte presse hydraulique,

puis que l'intörieur des cylindres creux soit forö jusqu'ä ce qu'il ait
atteint le diamötre correspondant au calibre.

Or, les blocs bruts ne rösistent pas toujours au travail de forgeage sous
la presse. Le mötal ne reste homogöne que s'il est absolument pur. Ce

sont donc des ölöments d'une puretö parfaite, cuivre et etain, qu'il faut
employer pour le bain d'alliage. Si donc ces Clements doivent d'abord ötre
achetes ä l'ötat de puretö nöcessaire, et si, d'autre part, les procedes ha-
bituels de fabrication — fönte, forgeage. manipulations diverses —
analogues dans la production des deux genres de bouches ä feu — acier et
bronze forgö — se compliquent encore, dans celle des bouches en bronze
forge, d'un travail supplömentaire de forage, on pourrait peut-ötre arriver
ä livrer les bouches en bronze forgö au möme prix que Celles en acier-
nickel, mais jamais ä röaliser sur le prix des premieres l'öconomieönorme
dont parlent les partisans du matöriel de bronze.

Cette discussion technique, que nous empruntons ä la Danzers Armee-

Zeitung, ne change d'ailleurs rien au fait accompli. On doit, au contraire,
savoir grö au Ministöre de la Guerre de s'ötre döcidö en faveur du matöriel

le meilleur, sans se laisser influencer par des motifs d'öconomie et
alors möme que ce matöriel pourrait effectivement revenir plus cher qu'on
ne le pensait.

Les techniciens militaires de 1' s Ile de bronze du centre de l'Europe »

(usine Krupp) ont certainement etudie cette question mötallurgique sous
toutes ses faces, car ils ont une expörience des piöces en bronze qui date
de plus de dix ans. Les partisans de l'acier, qui, volontiers, traitent leurs
adversaires de « pödants» (Die « Bronzedoktorei » Oesterreich-Ungarn's)
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n'ont garde de mentionner l'une des qualitös Ies plus pröcieuses du bronze-

acier, c'est qu'il n'exige aucun entretien quelconque. Dans une armee
comme la nötre, oü les cadres ont un service un peu intermittent, comme
celui des instrueteurs dans les armöes de milices, cet avantage n'est pas
ä dedaigner möme en temps de paix. En temps de guerre, il sera
vivement appröciö par toute la troupe.

En ce qui concerne la munition des nouveaux obusiers, il y a lieu de

faire observer que ces piöces ne tireront pas d'obus ä balles. Du moins,
lors de la dissolution cle la batterie d'essais, le 30 avril dernier, l'emploi des

shrapnels n'avait pas encore ötö decide et il ne sera jamais, er. tout cas,
qu'exceptionnel. On dit que ce genre de munition complique le tir et que
les balles ne possödent pas une force de pönötration süffisante.

On emploiera donc presque exclusivement. comme munitions, les obus
brisants avec fusöe ä double effet. Ces projectiles satisfont ä toutes les

exigences dans les deux cas principaux oü l'on utilise les obusiers de

campagne : le tir contre des buts animös dissimulös derriöre des couverts et
le tir contre ces couverts eux-mömes en vue de leur destruction. Le poids
du projectile est d'environ 14 kg. et celui des shrapnels d'environ 12 kg.
(le shrapnel de notre canon de campagne de 9 cm. pese 6,7 kg.). Pour les

tirs, on emploie six differentes charges d'eclatement. La plus faible —
0,125 kg — communique au projectile une vitesse initiale de 150 m. La plus
forte est de 0,31 kg. Vitesse initiale, 300 m. Le tirä shrapnels a lieft
exclusivement avec la Charge la plus forte, qui donne une vitesse initiale de
315 m. Les essais avec dos charges plus faibles ne sont pas encore
terminös.

Les nouvelles divisions de batteries d'obusiers seront formees ä partir
du 1 ei-octobre prochain. Chaque division se composera de 3 batteries de

6 pieces chaeune, »l'un detachement de parc de munitions et d'un
dötachement de döpöt de reserve. Chacun des 14 corps d'armee, pourvus
d'artillerie de campagne, sera ainsi dotö d'une division de batteries
d'obusiers. On ne s'est pas encore pröoecupe de eröer de nouvelles
formations en cas de guerre et pour l'Ecole de tir et d'adjoindre des
obusiers au 15e corps bosniaque et herzögovinien.

L'effectif d'une batterie d'obusiers, non compris rötat-major, est le
suivant :

5 capitaines,
12 officiers subalternes,

3 cadets,
0 artificiers,
6 sous-officiers comptables,

11 chefs de peloton (Zugsführer),
17 caporaux,'
12 chefs de piöce (Geschützvormeister),
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3 trompettes,
12 sous-chefs de piöce (Vormeister),
30 premiers canonniers,
84 canonniers,
12 brigadiers (Fahr-Vormeister),
34 premiers conducteurs (Ober-Fofircanoniere),
67 conducteurs (Unter-Fahrcanonierej.

6 brancardiers,-
29 ouvriers,
17 domestiques,
67 chevaux de selle,
„_ ..et chevaux de röserve.
86 » de trait
A l'ötat-major complet doivent ötre adjoints cn outre, comme organes

nouveaux, 1 möcanicien (Werkführer), 1 armurier et 1 charron. Les
divisions seront formöes ä effectifs röduits et LI n'y aura que 4 piöces attelöes

par batterie.
Concurremment aux obusiers de campagne, le ministöre de la guerre

a döfinitivement adopte le type de la nouvelle piöce de montagne, dont la

bouche est ögalement en bronze forgö et l'affüt ä böche de crosse. D'apres
les declarations du ministre en commission de la Dölögation autrichienne,
on ne pouvait s'öcarter, en ce qui concerne le poids de la piöce, de

certaines lgnites donnöes, mais le matöriel et le projectile atteignent un degre
de perfection qui ne saurait ötre döpassö, aussi longtemps du moins que
de nouvelles inventions n'auront pas surgi.

De möme que les obusiers, la nouvelle piöce de montagne a etö
soumise, avant d'ötre adoptee, ä des essais minutieux, portant soit sur la
rösistance du materiel pendant la marche et au tir, soit sur Teffet des
influences atmospheriques Ies plus variöes.

Le plan de reorganisation de l'artillerie de montagne ne prevoit pour le
moment que la mise sur pied d'une seule batterie armöe de Ia nouvelle
piöce.

Actuellement, il existe en temps de paix 14 batteries de montagne ;

11 d'entre elles font partie des rögiments d'artillerie de corps nos \t 2 et
6 ä 14; 3 appartiennent ä la division de batteries de montagne du Tyrol.
En cas de mobilisation, plusieurs batteries de campagne legöre de 9 cm.
seront formöes avec le depöt de remplacement de cette division. Desormais,

cette derniöre possedera, döjä en temps de paix, 3 batteries de
montagne et 2 de campagne lögöres, ayant au total un effectif de 400 hommes
et de 148 chevaux. A l'ötat-major de chaeune de ces batteries seront
egalement adjoints 1 möcanicien (Werkführer), 1 charron et 1 armurier. Les
nouvelles batteries lögöres ne seront pas cröes avant que le type des
nouveaux canons de campagne soit definitivement arrötö.

Le ministre a declare que, dans tous les Etats, on considerait le sys-
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teme du reeul sur affüt comme ötant celui de l'avenir. Mais ce systöme r.e

saurait etre adoptö avant qu'on se soit rendu compte, par des essais trös
longs et tres minutieux, de ce qu'il vaudrait en campagne. Plusieurs
modeles de piöces ä reeul sur affüt sont parvenus au ministöre de la guerre
et ils sont actuellement soumis ä des essais qui, selon toutes les previsions,

dureront encore longtemps. 11 est fort peu probable qu'ils puissent
ötre terminös döjä au printemps prochain.

Le ministre a donnö l'assurance que les credits pour l'acquisition des

nouvelles piöces ne seraient pas demandes en une seule fois, mais repartis

sur trois ans. Le materiel necessaire serait fabrique en entier dans le

pays et l'on s'adresserait ä l'industrie privee pour la livraison de toutes
Ies parties de la piöce, ä l'exception des bouches, qui seraient produites
par l'arsenal d'artillerie ä Vienne.

Concurremment aux reformes dont nous venons de parier, nous men-
tionnerons encore la cröation, obtenue pour l'annöe prochaine, d'une
seconde öcole de cadets d'artillerie. Gette öcole s'ouvrira le ler septembre
1903 ä Fraisskirchen, prös de Vienne. Elle n'aura tout d'abord que deux
classes införieures. Les classes superieures s'ouvriront successivement,
la 3e en 1904 et la 4e en 1905. L'öcole actuelle de Vienne sera supprimee
lorsque l'on aura recrutö le nombre supplementaire d'officiers rendu
necessaire par la reorganisation de l'artillerie.

Pour obtenir Ie nombre d'hommes dont le recrutement sera nöcessitö

par les nouvelles formations de l'artillerie. il faudrait augmenter le
contingent annuel des recrues, lequel, d'ailleurs ne correspond plus au chiffre
actuel de la population cle l'Autriche-Hongrie, parce qu'il a etö fixö, pour
une periode de dix ans, sur la base de la population en 1880. Par suite
des scönes deplorables qui se röpötent ä chaque session des Chambres
et qui paralysent l'activitö legislative du Parlement, la loi de recrutement
de 1880, qui devait ötre modifiöe en 1898, a öte, des lors, simplement pro-
rogöe d'annöe en annöe et l'on a provisoirement maintenu l'ancien chiffre
suranne du contingent des recrues.

Bien que l'ölevation de ce contingent ne saurait ötre plus longtemps
differöe, il semble que, cette annöe encore, on veuille se contenter du

provisoire dont on n'est pas sorli depuis 1898. Les deux Parlements ne

peuvent pas se döcider ä aborder de front la discussion du nouveau projet
de loi militaire. Ainsi qu'il ressort, en effet, des delibörations qui ont eu
lieu dans le sein de la commission militaire de la Dölögation hongroise,
les deux gouvemements estiment que la question de l'augmentation du

contingent des recrues n'est pas assez müre pour pouvoir ötre portöe
devant les Chambres. Pour obtenir le supplöment de troupes necessaire,
on se bornera provisoirement ä proposer une loi spöciale prolongeant la

duröe du Service des röservistes.
La pratique a demontre que le chiffre des conscrits appeles actuelle-
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ment sous les drapeaux n'est plus süffisant, aussi, pour suppleer aux dö-
fections qui se produisent dans le cours de l'annöe, a-t-on pris l'habitude
de rappeler ces reservistes, dont il est question de prolonger le temps de

service. Aussi longtemps que le contingent annuel des recrues n'aura pas
ötö augmentö par ia loi, on ne peut songer ä instituer le service de deux

ans dont l'introduction est reclamee röguliörement ä chaque session des

Dölögations. Car c'est seulement alors que les autoritös militaires seront
en mesure. de licencier, aprös l'accomplissement de leurs deux aus de

service, un plus grand nombre d'hommes qui pourront. ötre remplaces par
les nouveaux conscrits dont la loi aura prövu l'appel sous les

drapeaux.

On voit, par ce qui precöde, que la question de la reorganisation de

notre artillerie et de notre infanterie et Celles de l'augmentation du

contingent annuel des recrues et du service de deux ans sont indissoluble-
ment höes, si bien qu'aucune d'entre elles ne saurait ötre resolue, d'une
maniöre satisfaisante, avant que les autres aient egalement regu leur
Solution.

CHRONIQUE FRANCAISE
(De notre correspondant particulier.)

La crise ministerielle. — Los grandes manceuvres de 1901. — A la section
historique tle l'etat-major cle rarmee. — Lc stage regimentaire »les officiers
cle rartillerie et du genie. —¦ Les bureaux du ministere de la guerre. —
•f- Le general Beziat.

Comme je le dösirais plus que je ne l'espörais, le parti republicain a

compris que son premier devoir ötait de conserver le genöral Andre au
ministöre de la guerre. En döpit de compötitions nombreuses et de vives

sollicitations, les personnages qui ont ete conviös ä former le cabinet ou
ä en faire partie ont tous ötö d'accord sur ce point, et, lorsque M. Combes

a entrepris ses nögoctations en vue de recruter ses collaborateurs, il
n'a rien eu de plus presse que d'aller demander ä M. Delcasse et au
general Andrö de conserver leurs portefeuilles.

On peut donc penser que la direction des affaires militaires restera ce

qu'elle ötait. Peut-ötre, pourtant, le ministre de la guerre se sentira-t-il,
avec M. Combes, qui est franchement radical, les coudees plus franches
qu'avec 81 Waldeck-Rousseau, dont le temperament ötait plutöt conser-
vateur, qui avait des opinions moins avancees, et qui a cru devoir souvent
retenir et moderer l'ardeur du gönöral Andre. II est possible d'ailleurs que
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celui-ci se soit c-almö, qu'il ait compris ce qu'on gagne ä temporiser; ii se

peut que, ötant aujourd'hui assure de durer, il soit plus portö ä remplacer
la methode forte par la methode douce. Bref, on est en droit de prevoir-
certains changements dans l'allure generale de sa marche. On dit aussi

que, eclaire sur l'attitude de certaines personnes cle son entourage, dont
le röle a ötö mis en lumiöre au cours de la crise gouvernementale, il va

modifier par quelques eliminations la composition de cet entourage, que
meme il songe ä öpurer son cabinet, ce cabinet qu'il avait Charge d'epu-
rer l'armee. Nous ne tarderons pas ä savoir ce qu'il y a de fonde dans les
intentions qu'on lui pröte ä cet ögard.

En tout cas, il est un point d'ores et döjä acquis : c'est que la question
du service de deux ans va ötre reprise avec energie et sans desemparer.
On parle meme de l'aborder ä trös bref dölai, peut-ötre möme dös que le

Senat aura repris röguliörement ses seances. C'est en effet le projet
döposö par un membre de la haute assemblee, le projet Rolland, qui servira

de base ä la discussion. Le gouvernement en adopte les grandes
lignes. J'en ai dit quelques mois dans ma chronique de fevrier (page 178),
et j'aurais bientöt l'occasion d'en reparier plus en dötail.

II parait qu'on va aussi faire aboutir la reforme de la justice militaire;
mais j'ai peu d'enthousiasme pour les semblants d'amöliorations acceptös

par le gönerai Andre. Reportez-vous, ä ce sujet, ä mes observations de

l'an dernier (page 493). Si c'est ä ce mödiocre resultat qu'on doit arriver,
inutile de se röjouir et de se feliciter. Ce n'est pas la peine assuröment,
de changer de gouvernement.'...

Dans le Journal des Sciences militaires de mai 1902, le capitaine .1. B.

continue, sans l'achever, son ötude critique sur les manceuvres de l'Est
en 1901. Ah! on peut dire qu'il n'a pas ses yeux dans sa poche, le capitaine

J. B.! II a tout vu : ce qui sc passe sur le terrain et ce qui se fait
dans les quartiers-gönöraux. II a parcouru les champs de bataille,
inspectö les avant-postes, visite les cantonnements, surveille le travail des
bureaux de l'ötat-major. II a ötö partout. II parle de tout. II en parle
librement, en homme que ses trois galons ne gencnt pas pour faire la legon

aux gönöraux, comme si, au lieu d'ötre un simple capitaine, il etait un

grand capitaine. Peut-ötre, d'ailleurs, ne se trompe-t-on pas quand on voit
en lui le porte-paroles de l'officier le plus autorise pour donner son opinion
— un peu interessee, mais eclairöe,— sur les Operations du mois de

septembre dernier dans les Ardennes, l'Aisne et la Marne. C'est ä ce titre,
d'ailleurs, que je lui consacre une mention particuliörement dötaillöe.

Donc, notre censeur bläme les ötats-majors d'avoir « commis presque
constamment Ia faute » d'indiquer la ligne de surveillance (celle des petits
postes), au lieu de la ligne de resistance (celle des avant-postes)... D'autre

part, les commandants des avant-postes a ont presque toujours negligö
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d'organiser des röserves en arriöre de leurs grand'gardes, ou bien ont

placö ces reserves beaucoup trop loin de ces derniöres.» Sövöre, mais

juste. Non moins juste, le principe de dötacher toujours des cavaliers aux
avant-postes. Non moins sövöres, les observations suivantes :

L'infanterie, au debut cht combat, a toujours montre des lignes particulierement

minces, ä tel point que l'on pouvait se demander si cette premiere ligne
n'etait pas simplement une ligne cle patrouilles ou d'eclaireurs.

Cela n'empechait pas d'ailleurs le commandant de cette premiere ligne de

la pousser en avant, et presque toujours sans attendre les reserves, si bien

que, arrive ii 200 ou 300 metres de l'ennemi. il fallait faire eoucher tout le
monde et tirailler jusqu'ä ce que des renforts suffisants fussent awives.

A ce moment, la ligne devenait alors tellement dense que la plupart clcs

tirailleurs ne pouvaient utiliser leurs armes.
Quelquefois aussi, quand on se trouvait en face d'un adversaire manceu-

vrier, il profitait cle cette halte forcee pour lancer, avant l'arrivee des reserves,
une contre-attaque vigoureuse qui imposait la retraite.

En tout cas, cet arret ä 200 ou 300 metres de l'ennemi est impardon-
nablc...

...Sur lc champ de bataille, il ne saurait y avoir une foule cle formations :

des que l'on reijoit du plomb, il faut en renvoyer, en renvoyer le plus
possible'; donc, mettre les hommes coude ii coude et suivis de tres pres par des
fractions cle reserve, pour boucher les vides que le feu ennemi va produire.

Quant aux reserves, des qu'elles sont sous le feu tle l'infanterie adverse,
elles aussi prennent la formation en ligne : c'est la moins vulnerable'2

Notre critique nous prödit un revenez-y de vogue pour le feu de salve.
C'est un pronostic qui est aussi sür que celui de la pluie quand il fait
chaud : la söcheresse finira bien par... finir. Chacun sait que les mörites
de la vareuse n'apparaissent jamais tant que lorsqu'on est condamnö ä

porter la tunique. Lorsque la mode est aux vötements collants, on ne tarde

pas ä aimer les toilettes amples. Le feu ä volonte est le seul en faveur
aujourd'hui, il faut donc s'attendre ä ce qu'il soit bientöt honni.

Mais laissons le mötier de prophöte pour reprendre la förule du magis-
ter. Bigre! Elle cingle dur!

11 semblerait que notre infanterie a eompletement perdu le sentiment de

l'utilisation du terrain...
Y avait-il un terrain eompletement decouvert ä traverser, et cela sous

le feu de l'ennemi, jamais nous n'avons vu un commandant d'unite employer
la methode autrichienne, pourtant bien connue : les hommes gagnant succes1-

1 C'est la theorie du general de Negrier; mais celui-ci, plus radical, en conclut qu'il
faut renoncer a avoir des reserves.

'- Ces reserves placees ä 100, ido, aoo metres derriere les tirailleurs ne peuvent rien
faire, si ce n'est recevoir les coups destines a ceux-ci. II en est lout autrement de la
seconde »< vague » du general de Negrier, puisqu'elle est ä plusieurs kilomelres derriere
la premiere. II est vrai qu'elle ne conserve pas loujours cette distance... prudente!
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sivement et en courant le nouvel emplacement. Le mouvement a toujours ete

«execute par tout le monde ä la fois, et le plus souvent au pas...
...Nous avons vu des compagnies entieres, deja engagees et atteignant une

crete, ne pas meine essayer d'en profiter pour se döfiler.

II est vrai que ces critiques partent d'un postulatum que je crois trös
contestable, je l'avoue, ä savoir que « les shrapnels des canons ä tir
rapide ne peuvent rien contre des liommes terrös, defilös. » Terrös, soit;
mais simplement defiles? Hum!...

Je passe les considörations sur la tenue. II parait qu'avec,un sac tyrolien,

des espadrilles au lieu de godillots, un ötui-veste impermöable, un
casque leger, des outils portatifs portös au ceinturon, tout serait pour le

mieux dans la meilleure des infanteries du monde. Allons, tant mieux!
Voyons maintenant la cavalerie, dont c'est le tour de recevoir « son

paquet,» bien qu'elle ait « conservö tout son allant d'autrefois; » mais,
« malheureusement, eile agit encore bien souvent seule, sans tenir compte
des autres armes et de la nöcessitö absolue de la coopöration des trois
armes. »

Autres griefs encore, et non negligeables :

II semblait »pie les officiers de cavalerie etaient un peu trop hantes par le
souci cle menager leurs chevaux.

II faut malheureusement reconnaitre, pour la justifieation des eapitaines-
•coiiimandants, rpie les colonels les jugent souvent d'apres le nombre cles

chevaux qu'ils ramenent dans la garnison, et non d'apres la fa?on dont ils ont
conduit tactiquenient leur escadron. F]1 d'aucuns meme disent que c'est le cas
general.

Aussi combien cle fois a-t-il ete donne cle voir en pleine manceuvre des

escadrons pied ä terre, et, pendant ce temps, les generaux dont ils depen-
daient manquaient de renseignements et cle cavalerie.

C'est le cas qui s'est produit particulierement pour les escadrons divisionnaires.

Le commandement s'est constamment plaint de n'en point recevoir de

renseignements, et avec juste raison. En general, les commandants de ces
escadrons se sont contentcs d'öclairer les flaues de l'unite ä laquelle ils etaient attaches

ou cle la relier ä l'unite voisine; cela fait, ils sont presque toujours restes
inactil's, convaincus que leur mission etait terminee. Elle ne faisait que
commencer...

...Pas une seule Ibis, par exemple, il n'a ete donne de voir la cavalerie

essayer d'agir sur les reserves, sur ces reserves qui, en general, se gardent si
mal.

A signaler encore de trös interessantes observations sur l'abus qu'on
fait des reconnaissances d'officiers et sur la maniöre dont celles-ci
doivent ötre conduites.

Venons-en ä l'artillerie. Ah! Elle non plus, eile ne sort pas blanche des
mains du capitaine J. B. II lui reproche de « se dösintöresser de plus en

plus des manoeuvres d'aulomne, » ou tout au moins d'en avoir l'air. Elle
« se borne ä faire du bruit, » ouvrant le feu avec toutes ses piöces quand
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ce n'est pas nöcessaire. Et ici nous trouvons une nouvelle formule de
l'economie si controversöe des forces. II faut, dit notre auteur, engager
2 n batteries si l'ennemi en a montrö n, « mais pas plus; les autres restent
en garde, prötes ä tout övönement. »

Autre crime. S'ils sont ä tir rapide, nos canons sont ä marche lente.
Rarement ils prennent Ie « grand trot », ce qui augmenterait la confiance
du fantassin qui se dirige sür l'ennemi. L'artillerie se porte en ligne « ä

une allure des plus modöröes. » Je dois avouer que j'avais trouvö, moi,
qu'elle depassait trop souvent, et de beaucoup, la vitesse reglementaire
de 200 mötres ä Ia minute.

Je ne m'en suis pas plaint, parce que le paragraphe 275 du « Projet »

du 18 juillet 1898 autorisait « dans des circonstances exceptionnelles et
pendant un temps trös court, » ä allonger Ie trot et ä atteindre ä cette
allure la vitesse de 280 par minute. Mais le paragraphe 498 s'ölevait döjä
contre, l'accölöration du trot reglementaire de 200 mötres. Quant au
nouveau röglement (16 novembre 1901), il n'admet plus que cette vitesse
ultra-modöröe (§§ 352 et 417), et je m'en rejouis, car je crois qu'elle peul
seule assurer la conservation des attelages et le calme du personnel. Les
autres « considerations morales » ne me paraissent pas, dans l'espöce,
devoir compter.

Le gerne trouve gräce devant le capitaine J. B., ou, tout au moins, il
s'en tire ä bon compte. Mais notre auteur demande, düt-il encourir l'ana-
thöme des « spöcialistes, » l'endivisionnement, dös lc temps de paix, des

compagnies divisionnaires du genie, qu'il voudrait voir participer aux
manoeuvres de garnison de maniöre ä « mettre en pratique cette fameuse
camaraderie de combat dont tout le monde parle et que personne n'ap-
plique. » Qu'on se le dise

Inutile de rösumer Ies six grandes pages consaeröes aux « bicyclistes
considörös comme combattants». A noter simplement la conclusion :

La Solution actuelle semble consister uniquement ä (sie) l'adjonction d'une
compagnie cle 150 ä 200 fusils ä chaeune de nos divisions de cavalerie independante.

Nous en avons fini avec les troupes. Bestent les ötats-majors et les
Services auxiliaires. Ce sera pour une autre fois.

II y a de l'emotion dans la Section historique de l'ötat-major de l'armöe.
M. Charles Malo, dont on sait le cas que je fais, a lance sur la Revue d'histoire,

redigee par la dite Section, une Charge ä fond de train, qui y a jetö le

trouble.
II y a dans cette affaire des dessous qu'il est bon de connaitre. Qu'on

m'aecuse donc d'entrer dans les potins et les commörages du ministöre.
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On sait que notre etat-major s'est decide ä publier un recit officiel (ou

officieux, ou semi-officiel, ou plus qu'officieux!) de la guerre de 1870.

Mieux vaut tard que jamais, disent certains. D'autres, au contraire, disent:
Mieux vaut jamais que tard. Si on veut faire oeuvre d'historien, on est trop
prös des övönements, on n'a pas assez de reculee. Et, pour noter l'impression

toute chaude des acteurs du drame, il eüt fallu imiter l'Allemagne
qui n'a pas attendu, eile, que cette impression se füt figöe et döformöe.

Quoiqu'il en soit, il a öte döcide que des officiers choisis parmi les

eleves de l'öcole de guerre, parmi les brevetös, seraient employös au

döpouillement des documents existant danS les archives de la guerre. De

plus, on fit appel aux Souvenirs de toutes les personnes qui, de loin ou de

prös, s'etaient trouvees mölees aux övönements de l'annöe terrible. A

l'aide de tous ces matöriaux, la Section historique de l'ötat-major de l'armöe
s'est mise ä l'ceuvre : eile a döjä publie de copieuses monographies, eile

en pröpare d'autres. A juger par ce qu'elle a döjä produit, on peut prevoir

que l'ensemble de sa publication formera un volume considörable.
De quoi on.aurait vraiment mauvaise gräce ä se plaindre, si toutefois on

en a pour son argent, c'est-ä-dire pour l'argent qu'on verse ä titre de

contribuable d'abord, d'acheteur ensuite. J'ai döjä. eu l'occasion de dire
ici möme que ces ötudes font honneur aux officiers qui les ont entreprises,
et qui ont le mörite, n'ötant pas « de la partie, » de s'ötre trös convenablement

tirös de la mission confiöe ä leur zöle.
Mais messieurs les Historiens professionnels sont moins indulgents

pour leurs confröres occasionnels. Ils ont sur le coeur contre la Section

historique une foule de petits griefs : la bibliothöque et la salle de
lecture ne sont pas installöes en vue de la commodite des travailleui s; on

y manque de place pour ötaler les documents qu'on a besoin de consulter;
des bouches de chaleur mal placees rendent certaines tables inaccessi-
bles en hiver; beaucoup de chercheurs en sont reduits ä ecrire sur leurs

genoux. Bref, on trouve la maison peu hospitaliöre. On l'accuse möme de

l'ötre systömatiquement, de propos döliberö.
On en donne pour preuve que lemattre de maison, — j'entendslc chef

de la Section — a eu avec ses hötes, les « civils, » les « pekins, » les

« travailleurs libres, » des expressions malheureuses et une attitude mal-
adroite ou tout au moins des expressions et une attitude que la mali-

gnite a interprötöes defavorablement. II a dit, par exemple : « Ce sont nos

documents, » ct on a compris qu'il considerait comme sa propriötö
personnelle ce qui est ä l'Etat et ce qu'une döcision libörale (et recente) du

ministre de la guerre a mis (dans une certaine mesure!) ä la disposition
de tout le monde. En röalitö, il a sans doute dit: « Nos documents,» dans

le sens oü, dans sa compagnie, il disait: « Mes hommes, » sans que ce

possessif exprimät autre chose qu'un intöröt affectueux et un peu jaloux,
car il est manifeste qu'il n'aimait pas permettre que d'autres s'oecupassent
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d'eux. De plus, dans sa bibliographie, il a fait le silence autour de certaines

oeuvres trös dignes d'ötre mentionnees, mais qui avaient le tort de

n'avoir pas etö faites par des militaires, ou sous l'inspiration de la Revue

d'histoire. Oubliant qu'il n'est pas, lui, un professionnel, mais seulement

un officier en service commande, dont le poste est aujourd'hui dans une

bibliothöque, comme il sera demain dans un rögiment et aprös-demain,
peut-ötre, dans une tranchöe, on a cru ou voulu croire qu'il feignait d'igno-
rer ces oeuvres, tandis que, plus vraisemblablement, il les ignore röellement.

Et c'est ainsi qu'on a ötö jusqu'ä l'accuser d' « intolörance jalouse.»
Vous voyez d'ici le ton de fa polemique. Entre MM. les historiens

professionnels et MM. les officiers historiens d'occasion, il y avait de l'ai-
greur. Cette aigreur a trouvö ä se manifester, et quatre grands feuilletons
des Debats ont rösumö ou developpe quelques-uns des griefs des
premiers contre les seconds.

On a montre que, dans le nombre, il en est d'imaginaires. Ainsi, ii
parait que M. Charles Malo a eu le tort de donner ä entendre qu'on a omis
de mettre sous nos yeux certaines depöches chiffrees dont aucun cryp-
tographe officiel n'avait pu trouver la clef. II est vrai que pendant une
trentaine d'annees, personne n'a pu percer le secret de cette
correspondance, ce qui nc fait certes pas grand honneur ä la perspicacitö et ä

la science des gens dont c'est la spöcialite et qui avaient refusö le secours
et les lumiöres des oedipes les plus authentiques '. Mais enfin le gönöral
Brun, un artilleur qui ne manque pas de flair, a döcouvert le chiffre, et,
comme il vient d'ötre nomme sous-chef d'ötat-major de l'armee, et encore
qu'il n'ait pas encore pris possession de son emploi, ä l'heure oü j'ecris,
on declare que l'honneur de l'etat-major est sauf.

G'est triompher un peu facilement!
Quand M. Malo trouve qu'on a tort de « bombarder historiens des

officiers, distingues par des aptitudes et mörites divers, mais sans doute
medioerement preparös ä cette haute et difficile besogne,» erreur encore!
s'öcrie-t-on : les « membres » de la Section historique sont choisis parmi
les brevetes qui ont eu des prix d'histoire au collöge ou qui ont montrö

pour l'etude de cette « matiöre » une prödilection speciale, comme en

temoignent des distinctions universitaires, acadömiques ou autres dont
il peuvent se targuer. Pour ma pari, j'avoue que ces proces de tendance
me touchent peu. Assurement on pourrait se demander s'il y a intöröt,
pour former de futurs gönöraux, ä confiner des chefs cle bataillon
et des capitaines dans des travaux d'örudition, fussent-ce cles travaux
d'örudition militaire; mais, au point de vue oü se placent MM. les Historiens

professionnels, il ne s'agit pas de savoir si les Historiens occa-
sionnels auxquels nous avons affaire sont gens du metier patentes,

1 .l'y ai fail allusio Tan dernier, en juillet ipage 555).
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pourvu que leurs oeuvres soient bonnes. Vidocq etait-il un bon \ röfet de

police, quoique ancien galörien? Si oui, et si on ne tenait qu'ä avoir une
bonne police, c'est-ä-dire si on ne voulait laisser intervenir aucune
consideration de moralitö publique, question ötrangöre ä ce propos, on a
bien fait de donner la direction de l'ordre et de la söcuritö ä quelqu'un
qui savait si bien troubler l'un et compromettre l'autre. |Les Militaires
historiens ont beau jeu pour repondre aux Historiens militaires : Nous
n'ecrivons qu'accidentellement; notre veritable destination n'est pas de

compulser des papiers, mais de nous pröparer ä la guerre. Or, nous

y preparant, y songeant sans cesse, ötudiant assidüment ses lois, nous
sommes mieux qualifies pour en parier que vous, qui ne portez pas
l'uniforme, qui ne l'avez jamais portö et qui ne vous y connaissez pas plus en

stratögie qu'un aveugle ne s'y connait aux couleurs. Vous nous reprochez
d'ötre des amateurs, de ne nous occuper d'histoire qu'en marge de notre
profession vöritable. Et vous, donc! Combien y en a-t-il parmi vous qui
soient exclusivement des historiens Tel d'entre vous est surtout un
botaniste; tel autre, un fonctionnaire d'une de nos grandes administrations

civiles; tel autre, un « rat de bibliothöque! » En rösumö, ne regar-
dons pas ce que nous sommes les uns et les autres; ne considerons que
ce que nous faisons : ä l'ceuvre on connait l'artisan.

— Eh bien, soit! repondent les Historiens civils. Examinons vos
publications. Ouvrons votre histoire de la guerre de 1870. Nous y voyons tout
d'abord une erreur dans la composition de l'ordre de bataille frangais.

— Pardon, röpondent nos Militaires historiens : la faute en est ä la Relation

du grand etat-major prussien, car c'est Iä que nous avons pris nos
renseignements.

— Ah! G'est lä! Nous nous ötions imaginös que vous les aviez trouvös
dans des documents originaux frangais... Mais, enfin, passons. Et, au lieu
d'aller chercher nos critiques bien loin, contentons-nous d'ouvrir vos
derniers numeros. Dans celui de mars nous voyons figurer ä Frceschwiller le

lieutenant-colonel Bonet, du 78e de ligne. Or, si nous ne nous trompons,
cet officier supörieur etait ä la retraite depuis cinq mois, et il avait ötö

remplacö par le lieutenant-colonel Grigois. Quelques pages plus loin, vous
faites mourir le commandant Colnö, lequel ne fut que blesse.

— Mais veuillez remarquer que c'est un rapport du genöral de Nansouty
qui le dit, ä la date du 10 aoüt 1870. II n'est pas possible que nous, dont
le plus haut grade n'est que lieutenant-colonel, nous nous inscrivions en
faux contre des affirmations d'un genöral. (C'est le mot du colonel Stoffel,
disant : « La vöritö ä trois galons ne peut rien contre la vöritö ä trois
etoiles! ») Nous le savons parbleu! bien, que le commandant Loyre n'a pas
öte tue le 6 aoül, puisqu'il vit encore. Mais nous n'avions pas ä taxer le
colonel d'Andigne d'imposteur pour avoir donne ä entendre que cet officier

est mort sur la champ de bataille. G'est tout au plus si nous avons ose
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lui faire remarquer respectueusement, en mettant le petit doigt sur la

eouture du pantalon, qu'il parle d'un certain commandant de Sainte-Aga-
the dont le nom ne se trouve pas dans TAnnuaire de 1870, et que, sans

doute, il a voulu parier du chef de bataillon Giraudet de Sainte-Agathe.
Cette erreur d'ötat civil est bien excusable; dans la häte de la rödaction
d'un Journal de marche, on peut omettre une partie d'un nom : on abröge.
De möme, ä distance, il n'y a rien d'ötonnant ä ce que Ie marechal de

Mac-Mahon ait placö au 7 aoüt la mort du gönerai Duhesme et ä quelques
jours plus tard celle du gönerai Raoult, alors que les dates reelles sont

respectivement 30 (ou 31) aoüt et 6 septembre. Valait-il la peine de faire,
ä ce propos, Ia legon au maröchal et de le traiter de menteur? Et n'eüt-il
pas ötö pareillement deplacö de signaler que, dans le <s Rapport du colonel

Rogier, commandant le 48e, sur le röle de ce regiment le 6 aoüt, » le
lieutenant-colonel Thomassin est reprösente ä tort comme ötant tombe, ce

jour-lä, « pour ne plus se relever? » Nous le savons d'autant mieux, ä la
Sectiort historique, que nous avons pour chef un ancien officier d'ordonnance

du dit lieutenant-colonel devenu depuis gönöral de division,
commandant de corps d'armöe et d'armöe, actuellement successeur du gönöral

du Barail ä la töte des comites de propagande bonapartiste, ce qui
prouve, dans un certain sens, qu'il s'est bien « releve ». Concluons : nous
avons accompli un travail considörable, qui a exigö le döpouillement d'in-
nombrables dossiers, et c'est tout au plus s'il s'y est glisse quelques fautes

d'impression et des erreurs venielles fort excusables, au surplus, si on

songe au delai qui nous a ötö imparti pour exöcuter toute cette besogne,
fort ötrangöre ä nos occupations habituelles et normales.

Les professionnels, en enregistrant cet aveu, font remarquer que
ce qui est vöniel de la part d'une individualitö sans mandat, d'un öcrivain
indöpendant, cesse de l'ötre dans une publication patronnee par l'Etat,
faite avec l'argent des contribuables par une collectivitö anonyme dispo-
sant de tous les moyens d'investigation et de contröle.

Ne vous semble-t-il pas qu'il y a dans cette controverse bien des

exagerations, comme il arrive chaque fois qu'on quitte les hauteurs sereines
cle la science pour en venir, sans se l'avouer ou du moins sans l'avouer,
aux querelles personnelles? Mais en voilä assez. Nuncpaulomajora cana-
mus.

* *

Le malheur, c'est que les grandes questions font defaut. La crise gou-
vernementale a quasiment arrötö Toeuvre de röformes commencee par
le general Andrö. Cependant il vient de döcider que les ölöves de l'Ecole

polytechnique classes dans les armes speciales iraient passer un an dans
les regiments avant d'aller achever leurs ötudes ä l'Ecole d'application de

Fontainebleau oü la duröe du sejour serait röduite de deux ans ä un an.
Les promoteurs de cette reforme ont cherche ä m'endoctriner. Ils m'ont
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fourni une foule d'argumeiits d'oü il resulte, clair comme le jour, que la

mesure pris»- fera du bien et ne pourra pas faire de mal. Je n'ai rien trouve
ä repondre ä leurs raisonnements; mais je suis oblige d'avouer qu'un
secret instinct et une expörience döjä longue m'ont rendu excessivement
conservateur. On a beau me demontrer par A + B les vertus d'une
innovation, je ne vois la necessite d'adopter celle-ci que si une question de

principe fondamentale est en jeu. Toucher ä ce qui existe et qui marche
bien et le faire en vue d'une simple amelioration de detail, voilä qui
m'effraie. Or, je prötends que, par des methodes trös difförentes, Saint-
Cyr et l'Ecole polytechnique nous donnent de trös bons sous-lieutenants
en qui il y a les germes d'excellents officiers. Je conviens que ces trös bons
sous-lieutenants ne deviennent pas, dans l'ensemble, d'excellents officiers.
Mais je doute que ce soit ä cause d'une defectuosite initiale : ce n'esl pas
leur origine qui Ies condamne ä devenir ce que nous les voyons ötre.
Aussi n'est-ce pas lä oü on va le prendre que j'aurais ete chercher le
remöde ä un mal qui est indöniable. Je ne redoute pas beaucoup les

consequences du stage regimentaire, je repöte qu'on donne en sa faveur des
raisons solidem et seduisantes; mais, pour ma part, j'aurais maintenu le

statu quo. Simple affaire de temperament.
Pour des raisons analogues, je n'approuve que medioerement le dessein

forme par le general Andrö de disperser le personnel civil des

bureaux cle son administration. Je sais tout ce qu'on peut dire contre
l'inertie des employös subalternes. Mais cette inertie ne provient pas de

ce que, confinös dans une spöcialite, ils finissent par la bien connaitre.
Elle vient souvent de ce qu'ils la connaissent mieux que les chefs desquels
ils dependent, de sorte que ceux-ci n'osenl pas donner des ordres : ils se

sentent ä la merci de leurs subordonnes, ils en souffrent et ils aspirent ä

secouer ce joug antibierarchique. De lä leur dösir de s'en affranchir. Mais

ne tombeivi-t-on pas dans un mal pire quand l'ignorance de tout le

personnel, chefs et införieurs, sera devenue ögale, tellement ögale qu'elle ne

portera plus ombrage ä personne? On risque de se couper en maniant un
rasoir bien effile; mais, si on emousse son tranchant, on se sera mis dans

l'impossibilite d'en faire l'usage pour lequel on l'a pris. Des rödacteurs du
ministere je dirai ce que je disais tout ä l'heure des sous-lieutenants : il

y a en eux l'ötoffe d'un bon personnel. S'ils ne donnent pas tout ce qu'on
est en droit d'en attendre, c'est qu'on les emploie mal. Ou on a en eux
la confiance aveugle qu'inspire le savoir ä l'inexpörience, ou on a pour
eux cette crainte enfantine que la force inspire ä la debilite.

II n'en irait pas de meme si, ä la töte de chaque service, il y avait des

hommes eclaires et fermes, capables de faire connaitre leurs prineipes,
assez sürs d'eux-mömes pour ne pas eraindre d'initier leurs sous-ordres
ä leurs intentions, de leur dövoiler leurs pensöes et leurs arriöre-pensees,
afin d'obtenir leur entiöre collaboration. Tout le secret. de l'autorite devrait



540 REVUE MILITAIRE SUISSE

ötre dans l'application judicieuse de la mölhode du baron Stein. Quand il
reconstitua, en 1807, l'administration prussienne, il adressa aux differents
chefs de service une circulaire dont on ne saurait trop admirer la profondeur,

ni trop repöter les termes, ni surtout trop s'inspirer :

Les employes, dit—eile, doivent cesser d'etre des instruments muets et me-
eaniques entre les mains du prince, des machines qui executent des ordres,
sans volonte, sans vues propres. Je veux que desormais ils fassent les affaires
avec independance, de leur propre mouvement. Je les laisserai sans instruction
cle detail, et je leur defends de consulter l'autorite centrale. Je frapperai l'incapacite

et la pusillanimite; je recompenserai le courage et l'habilete.

Le mal vient de ce que ces auxiliaires sont trop considerös comme
cl des machines qui exöcutent des ordres, sans volonte, sans vues
propres. » On ne s'en fait pas, si j'ose dire, des amis. On les traite plutöt en

ennemis, et ils sont tentös de se comporter en ennemis. Homo homini
lupus. Mais quelle triste methode c'est que de priver un cheval d'avoine
pour l'anemier au point qu'il soit incapable de la moindre döfense Aucun
dresseur serieux n'aura la lächetö de recourir ä un moyen aussi piötre. II
se propose de domestiquer la force, non de eröer l'impuissance.

On a trös bien caraetörisö l'esprit de la reforme en question en montrant

par quel procödö simpliste on entend dötruire l'omnipotence des

bureaux et venir ä bout de leur rösistance : on a dit qu'on sc propose, par
un rögime de migration perpötuelle, de rompre le faisceau, d'ömietter le
bloc en une poussiöre moleculaire sans cohesion, qu'un souffle ferait mouvoir.

En promenant les employös de rond de cuir en rond de cuir, sans
leur donner le temps de s'y « asseoir » et de s'y « incruster, » on les met
ä l'abri des habitudes d'esprit d'oü derive la routine; on empöche ce qui
se produit lorsque, connaissant ä fond leur döpartement, ils deviennent
conservateurs des vieilles formules et se servent de la seule force dont
ils disposent, la force d'inertie, pour enrayer les mesures qui leur paraissent

contraires ä l'ordre des choses etabli ou ä leur commodite personnelle.

II est evident que, du jour oü ils ne connaitront plus rien aux
affaires, ils ne pourront plus invoquer la doctrine.

Le malheur est qu'iis pourront la traiter mal, en titonnant, et quo leur
carriere administrative s'ecoulera ä apprendre sans cesse un nouveau metier et a
n'en jamais savoir un seul ä fond.

Par ce temps de specialisation ä outrance, peut-on croire que reellement ee
soit lä un bon moyen d'obtenir l'utilisation rationnelle de ces forces et de ces
intelligenees humaines.

Peut-on croire que les chefs, ballottes eux-memes par le rlot, domineront
aisement cette maree mouvante

Je suis de ceux qui pensent que des gens propres ä tout ne sont bons
ä rien.
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On m'a rapproche, et on a eu raison, d'avoir laissö parlir sans un mot de

respectueux regret, le general Beziat qui est mort il y a döjä deux mois.

A la vöritö, sa disparition n'est pas une perte pour l'armöe, puisqu'il etait,
depuis quelques annees dejä, au cadre de reserve. Mais il avait su, dans la

retraite möme, s'oecuper activement de la defense, du pays. Ayant öte le
collaborateur du gönöral Sörö de Riviöre, auquel on doit Ia conception de

l'ensemble des fortifications adopte aprös la guerre de 1870, il ne put s'em-

pöcher de protester lorsqu'il fut question de porter gravement atteinte ä

ce systöme de protection par des declassements de places fortes et
d'ouvrages. II ecrivit aux membres du Parlement deux « lettres ouvertes » qui
firent Sensation et determinörent une Opposition assez vive pour döterminer

le retrait des propositions presentöes, quelque peu ä la lögöre, sans

doute, par le gouvernement. On voit qu'il ötait injuste de passer sous
silence les Services qu'il rendit en cette oecurence. En röparant l'omission
dont je me suis rendu coupable, j'ajouterai que c'etait un grand travailleur,
un officier trös actif et trös intelligent, par surcroit, enfin, un homme de

cceur, genöreux et bienfaisant, ce qui ne gäte rien.

CHRONIQUE ITALIENNE
(De notre correspondant -particulier.)

Les ofliciers subalternes. — Le budget cle la guerre pour 1902/1903 et le rap¬
port ministeriel. — II faut vulgariser rinstruetion du tir. — Artillerie de

campagne.

Voilä longtemps que l'on se pröoecupe de la Situation des officiers
subalternes. Elle justifierait des ameliorations. Ainsi l'a estime entre autres
le pröcödent ministre de la guerre, general San Martino. II avait möme

döposö ä Ia Chambre un projet de loi qui, sans grande augmentation des

döpenses, ameliorait sensiblement la condition des interesses. La Chambre,

d'accord en principe, chargea toutefois une commission d'ölaborer
un projet concurrent. Ce dernier, arrötö par des personnes d'une compötence

limitee, comporte plus d'inconvenients que d'avantages, entre
autres celui de reculer l'echeance de l'adoption du projet ministeriel pour
lequel l'urgence aurait du ötre votee, quitte ä ameliorer en cours de
discussion.

Le projet parlementaire, considörant l'importance de la cavalerie, les

döpenses plus ölevees de ses officiers, et la necessite de lui procurer des
chefs jeunes, introduit en faveur de cette arme divers privilöges.
Malheureusement, au point de vue de la promotion, ils constituent une injustice
ä l'endroit des autres. II eut etö facile de remedier aux inconvenients dont

1902 36
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se plaignent les officiers de cavalerie par le moyen d'une augmentation
d'indemnitö; on pourrait, aussi changer les rögles de leur recrutement.

Le projet parlementaire se propose egalement de donner lc grade de

major au lieu de capitaine ä l'adjudant-major de rögiment, et de capitaine
au lieu de lieutenant ä l'adjudant-major de bataillon. Cette mesure n'est

pas non plus sans comporter ses desavantages, au point de vue diseiplinaire

entre autres. Elle est de nature ä changer les conditions des
relations actuelles dans le corps. Un commandant de rögiment ou de bataillon

peut certainement mieux faire sentir son autoritö et mettre son commandement

ä l'abri d'une influence ötrangöre, si le grade de l'adjudant est
d'un echelon moins ölevö.

Neanmoins, la grosse affaire, maintenant, est qu'un projet de reforme
arrive ä chef, düt-il ne pas apporter toutes les ameliorations que l'on
dösire.

* *

Le budget de la guerre pour l'exercice 1902-1903 a öte depose ä la
Chambre. II pose les prineipes gönöraux suivants :

1. Maintien de la döpense totale ä 275 millions de francs, y compris les

depenses pour les carabiniers et Ies pensions.
2. Transformation, conformöment aux exigences modernes, du materiel

destinö ä la defense nationale: fortifications, armes, etc.

3. Economies dans les Services de l'administration et autres moins

importants, au profit des armes combattantes.

En ce qui concerne le recrutement, le rapport se plaint du trop grand
nombre de motifs de transfert de recrutös de la premiöre categorie dans
la troisiöme, soit d'une catögorie dont les hommes sont tenus ä deux ou
trois ans de service dans une autre oü l'obligation de servir est de quelques

jours ä peine. Nous avons 14 motifs, tandis qu'en d'autres armees
on n'en connait qu'un, ou trös peu dans Ies pays ä legislation trös liberale.

La consequence grave est que toutes les armes disposent d'un trop
petit nombre de soldats de deux et trois ans dans l'active.

L'Italie a 33 millions d'habitants. Lors du dernier recrutement, etaient
inscrits 395888 jeunes gens; le contingent effectif envoye aux corps a ete
de 92376. La möme annöe, la proportion a öte Ia suivante :

En France, 38 millions d'habitants, 402931 inscrits, 221 210 recrutes.
En Allemagne, 56 millions d'habitants, 1220 357 inscrits, 273 647

recrutes.

En Autriche-Hongrie, 43 millions d'habitants, 823844 inscrits, 148124

recrutös.
Ainsi, l'Italie aurait du choix pour former son contingent si les motifs

de dispense ne classaient pas en troisiöme categorie de si nombreux
jeunes gens. On est dös lors oblige d'admettre dans les rögiments des
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ölöments insuffisants, alors que des dispenses moins liberales permet-
traient, au contraire, de prelever les meilleurs.

Une autre question soulevöe dans le rapport ministeriel est celle du

Tiro a Segno. Cette ecole de tir ä l'usage des jeunes gens figure au budget,

annuellement, pour une somme de 600 000 fr. C'est peu si l'on songe
ä tout ce que l'on doit demander d'une institution d'une teile importance
nationale et militaire. II faut se rappeler qu'il s'agit bien, en quelque sorte,
de l'öducation militaire preventive, la seule de laquelle on puisse attendre
une reduction de la duröe de service.

Aujourd'hui, plus que jamais, il est indispensable que l'infanterie, qui
restera toujours le facteur le plus important du combat, sache se servir
de fagon opportune de son fusil.

Le rapport ministeriel renferme ä ce sujet diverses considerations
tiröes de la recente guerre sud-africaine. Elle a prouve combien il ötait
utile de röpandre chez les jeunes hommes l'amour du tir, d'en röpandre la

pratique dans les campagnes, et d'y voir non un sport, mais un exercice
national. Ce ne sont pas quelques centaines de prodigieux tireurs capables

de mettre leurs balles ä 200 m. dans un petit disque qu'il faut ä la

guerre, c'est des milliers et des milliers d'individus ayant une forte notion
du tir, comprenant le fonetionnement de la hausse, et aptes ä atteindre
des buts mobiles et compacts. Alors seulement il pourra ötre question de
röduire la duröe du service, parce qu'alors seulement quelques mois
suffiront pour faire du citoyen un soldat. La « Commissione centrale del tiro a

segno nazionale » a ete chargöe d'ötudier un programme complet de

l'institution, la mettant ä la hauteur des exigences et lui permettant de
procurer une meilleure preparation ä la guerre avec le minimum de depenses
et d'impöts.

La question des officiers est aussi un point d'une grande importance
mis en claire övidence par le rapport ministöriel. Dans les grandes armöes

modernes, oü tous les soldats ne possödent pas ä un ögal degrö toute
l'instruction desirable, et oü, par consequent, croissent les complications
du commandement, l'officier subalterne devient un facteur essentiel de la
conduite des troupes. En contact permanent avec le soldat, il en est le

guide, l'exemple, l'äme pour ainsi dire. De lui seul, peut-ötre, depend ve-
ritablement et directement la bravoure ou la faiblesse des combattants. II
laut donc ameliorer les officiers, ölever leur esprit, augmenter leur effectif.

Ils doivent ötre nombreux sur le champ de bataille, car, plus encore
que les soldats, ils sont exposes ä la mort.

Malheureusement, ces desiderata sont en Opposition avec les nöcessitös

budgetaires et avec la possibilite de Ia rapidite de l'avancement Pour con-
cilier les deux points de vue, il faudrait definir mieux la distinetion entre
l'officier de carriere et l'officier auxiliaire; ne recruter comme permanents
que les meilleurs et former un bon cadre de complöment dont les officiers
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seraient astreints, de temps en temps, ä quelques semaines de service et
partiraient en cas de mobilisation. II y aurait lieu, cela va sans dire,
d'encourager l'instruction militaire de ces officiers auxiliaires pendant le

temps qu'ils ne sont pas sous les drapeaux, les y appeler pour leurs cours
speciaux, ä des epoques plus favorables, et les favoriser de soldes plus
elevöes.

Le rapport ministeriel propose möme d'ölever le chiffre des pensions
des officiers gönöraux, que leur mise en position auxiliaire fait passer du

jour au lendemain d'une Situation avantageuse ä une autre vraiment
miserable. Cette perspective est de nature en effet ä deprimer ces officiers,
justement ä un moment oü ils assument de graves preoccupations et res-
ponsabilitös. La depense serait relativement petite qui pourrait faire
disparaitre ce serieux inconvenient.

Un mot enfin de notre artillerie de campagne. cette question si discu-
tee döjä, et souvent par des personnes d'une compötence insuffisante si

ce n'est nulle. Le rapport nous informe, qu'au cours de cette annöe-ci,
toutes nos batteries de 7 auront etö remplacöes par le nouveau 75 en
acier. Nous aurons ainsi 90 batteries de nouveau matöriel.

La transformation de notre 7 cm. maintenant effectuee, il reste ä ötudier

celle de notre canon de 9 cm. Les avis sonl trös partages ä l'endroit
de l'affüt; les partisans de l'affüt rigide avec böche de crosse ä ressort,
invoquent en sa faveur la simplicite et la robustesse de Ia piöce. Ceux de
la bouche ä feu ä reeul sur affüt reclament le tir rapide et les boucliers.
Nous suivons avec un vif intöret les essais qui se poursuivent ä l'etranger.

L'Allemagne ötudie son nouveau materiel, l'Autriche-Hoiigrie poursuit

depuis longtemps des essais sur Ia Solution desquels on n'est pas
encore fixö, l'Espagne n'a pas termine entiörement les experiences plus
en grand qui doivent la conduire ä la modifieation de tout son armement
d'artillerie, l'Angleterre enfin est aussi dans la periode d'övolution. Dans

ce dernier pays, les rösultats de la guerre sud-africaine doivent l'engager
ä se ranger au reeul sur affüt. C'est du reste vers ce Systeme que, comme
les autres Etats, nous regardons.

L'obusier de campagne est aussi ä l'ötude chez nous. Ge ne sera que
plus tard que nous prendrons une döcision, lorsque sera decidöe la question

du canon de campagne.
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CHRONIQUE RUSSE

La Situation »les officiers. — Nouvelle tactique. — La transformation de l'artil¬
lerie. — La lance. — Bicyclistes et mitrailleurs.

Depuis quelque deux ans, les reformes se succödent rapidement dans

l'armee, reformes d'intöröt gönerai, röformes intöressant plus spöcialement
certaines armes et certains services, ou encore une partie du personnel.
Parmi ces derniöres, je dois citer les ameliorations que l'on s'efforce
d'apporter ä la Situation des officiers.

Je vous ai döjä parle, dans une chronique precedente, des avantages
financiers et d'avancement procurös aux officiers subalternes jusqu'au
grade de capitaine. Ils ont öte vivement apprecies et n'ont pas peu
contribue ä donner au cadre de ces officiers un renouveau d'entrain et de

courage. L'annee passee, ces mesures ont ötö complötees par des

prescriptions sur le passage du grade de capitaine ä celui de lieutenant-
colonel (je vous rappelle que nous ne connaissons pas celui de major).
L'avancement au choix a ete limite au '/6 des promotions, les 4/- ayant
lieu ä l'anciennetö. En outre, pour eviter au promu les frais toujours
onereux de deplacement, l'avancement se fait le plus possible sur place
Si l'officier a des enfants, il en est tenu compte pour le choix de sa garnison,

de fagon ä leur faciliter l'accös des ecoles. Enfin, ä partir du grade
de capitaine et au-dessus, tout officier a droit ä un congö annuel de deux

mois, sa solde continuant ä courir. Les officiers införieurs continuent ä

jouir des permissions de 28 jours au maximum.
Dans le möme ordre d'idöes, on continue ä poursuivre l'egalisation

d'instruction des officiers, en developpant le programme d'ötudes des
öcoles de Junkers, de teile sorte qu'il se rapproche peu ä peu de celui
des ecoles militaires. On arrivera ainsi ä attönuer la distinetion entre les
deux catögories d'officiers. Dorönavant, les Junkers classös en bon rang
pourront entrer au rögiment avec le grade de sous-lieutenant et non plus
seulement comme sous-officiers. Möme les autres n'auront plus ä attendre
aussi longtemps leur promotion. Elle pourra leur ötre accordöe au bout
d'un an.

On cherche de möme ä relever le niveau intellectuel des soldats en

organisant dans les casernes, les jours feries, des conförences, des lectu-

res, des jeux: bref, tout ce qui peut elargir un peu Thorizon du militaire
«n garnison.

Cela n'est pas du luxe pour qui sait combien est grande encore la

proportion des illettres dans l'armee russe. En voulez-vous une preuve?
Voici la statistique du recrutement en 1900 (les chiffres de 1901 n'ont pas
encore ete publies) :
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Sur 1 004926 inscrits, le contingent des recrutes a compte 285 982 hommes,

dont,entre parenthöses, 87 372 ötaient mariös. Sur ce nombre, 134492

savent lire et ecrire, ou l'un des deux, soit moins de la moitie; 151 490

n'ont regu aucune instruction scolaire.
Cette Situation n'est pas sans ineonvönient, au moment oü, pour satisfaire

aux exigences de la tactique de l'avenir, on röclamc des soldats

d'initiative, sachant beaucoup agir par eux-mömes et ne pas attendre, pour
chaque mouvement, les instructions ou les commandements de leur chef.

Car chez nous comme ailleurs, on se pröoecupe trös sörieusement des

enseignements cle la guerre du Transvaal d'une part et des consequences
de l'emploi d'une artillerie ä tir rapide d'autre part. L'instruction pour le

combat des detachements comprenant des troupes des trois armes, redigee

par le gönöral Dragomiroff et destinee ä remplacer notre instruction pour
le combat de 1882, porte des traces visibles de cette double pröoecupation.

Sans doute. l'offensive energique est toujours ä la base de notre
tactique. Elle est dans le sang du soldat russe, et ne saurait disparaitre si
facilement, ce qui est fort heureux. Cependant l'usure ä coups d'hommes
n'est plus recommandöe sans des pröcautions qui, möme avec les
anciennes armes n'auraient pas toujours ötö döplacöes. Plewna nous fait un
devoir de nous le rappeler.

Nous ne le faisons pas assez. Le plus souvent nous obeissons, sans la
raisonner assez, ä notre tendance ä prendre l'offensive, alors que celle-ci
n'est rien moins qu'opportune. Que de fois, dans nos manoeuvres, n'a-t-on

pas vu des troupes d'infanterie, alors que l'ennemi est encore loin, quitter
leur position pour s'elancer ä l'attaque, perdant ainsi l'occasion qu'elles
auraient eues d'affaiblir considerablement au prealable l'assaillant par un
tir aux bonnes distances, et le ramener aprös avoir brise son elan! On

arrive ainsi ä des absurditös : on descend d'un plateau dans la plaine oü
les chances deviennent ögales: on abandonne une position fortifiee,
heureux encore quand une poignöe de deux douzaines de cosaques ne s'ölan-
cent pas pour assaillir des forces decuples.

Tout dernierement, je lisais la critique d'une manoeuvre par le gönöral

Kouropatkine. Une de ses principales observations a etö que
l'attaque manque de la pröparation indispensable. On ouvre le feu ä trös
longue distance, puis, presque sans arröt, sans profiter des bonnes positions

qui s'offrent pour le tir, on avance ä la rencontre de l'adversaire. On

aurait pu lui infliger des pertes par le feu, mais au lieu de cela on s'expose
ä ses coups par une marche inconsideröe.

La nouvelle instruction s'efforce de remödier ä ces imperfections, etr
sans porter atteinte ä la tradition de l'offensive, d'en modifier les moyens.

Peu ä peu, nos batteries sont armees du nouveau canon ä tir rapide,
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modöle 1900. En möme temps on röorganise l'arme. Actuellement, l'artillerie

montee forme, dans le corps d'armee, deux brigades, disposant
chaeune de deux groupes de 3 batteries, avec en plus, dans l'une, un groupe
de 2 batteries lourdes (canon de 107 mm.). En tout \A batteries ä 8 piöces.

Un ukase du 17 janvier a ordonne Ia transformation progressive en

batteries lögöres des batteries lourdes qui ne sont pas en premiöre
categorie pour recevoir la piöce ä tir rapide.

Un autre prikaze du 6 avril ordonne le groupement des batteries, qui
restent ä 8 piöces, par 3 ou 4 regiments. Deux regiments röunis forment
une brigade.

Vous vous ötonnerez peut-ötre du maintien de la batterie ä huit piöces.
Ne vous arrötez pas ä l'apparence. Cette batterie est commandee par un
lieutenant-colonel ayant sous ses ordres deux capitaines en premier mis
chacun ä la töte d'une demi-batterie de quatre piöces. L'ancien groupe de

trois batteries disparait. Le regiment le remplace, compose comme j'ai dit
de trois ou quatre de ces batteries formant, elles, de petits groupes de

deux demi-batteries.
Au surplus, le conseil supörieur de Ia guerre n'a pas encore publie Jes

etats d'effectif et les tableaux du matöriel elaborös en application de l'ordre

du 6 avril.

D'aprös un ordre röcent du ministöre cle la guerre, les cosaques seront

armes d'un nouveau modöle de lance, dont le bois est en sapin, en fröne
ou en hötre. Lorsque la lance est en sapin, le diamötre du bois est de

36mm5; lorsqu'elle est en fröne ou en hötre, Ie diamötre est röduit ä

33mm3. La longueur du bois est de 2^844.

La longueur totale de la lance avec son fer et son talon est de 3m,066.

On coule environ 400 grammes de plomb entre le bois et le talon, et le

poids total de la lance est alors d'environ 2 kg. 870.

La couleur du bois pour les cosaques de la garde est la möme que
celle des parements. Pour les cosaques de l'armöe, le bois est peint en

noir.

Notre Organisation de bicyclistes en est encore ä ses debuts, bicyclistes-
estafettes, et non pas combattants. Ils sont dresses dans les corps de

troupes, ä raison de deux par regiment d'infanterie et d'un par regiment
de chasseurs ou de reserve.

En campagne et aux manoeuvres, les bicyclistes dresses dans les troupes

seront constituös en detachements auprös des ötats-majors. L'ötat-
major de division envoie deux bicyclistes au quartier gönerai du corps
d'armöe et de l'armöe dont eile fait partie ; l'ötat-major d'une brigade de

chasseurs ou de röserve dötache un bicycliste au quartier gönöral de son

corps d'armöe.
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Les ötats-majors choisissent le systöme de bicyclette qui leur parait
preförable. Une allocation de 10 roubles (27 fr.) par machine est accordöe

pour les röparations. Les bicyclistes d'ötat-major regoivent le revolver
avec l'equipement correspondant.

Trois compagnies de mitrailleurs ont pris part ä la campagne de
Chine. Elles ont rendu de bons Services. Aussi, ä litre d'essai, vient-on
de creer cinq nouvelles compagnies, dont quatre sont attribuees ä quatre
divisions de la Russie d'Europe et une ä la troisiöme brigade des tirailleurs

de la Siberie Orientale, ä Kwandun.

CORRESPONDANCE

A propos des forts du Haut-Rhin.

Nous recevons sur les forts du Haut-Rhin la lettre suivante :

La Scliweizerische Monatschrift für Offiziere aller Waffen a publie, dans

sa livraison d'avril, une lettre d'Allemagne, dont le but est de prouver que
les fortifications allemandes sur le Haut-Rhin sont dirigees non contre la
Suisse, mais uniquement contre la France. C'est bien aussi ce qui doit
ressortir de l'article qui a paru sur ce sujet dans la livraison de mars de

la Revue. Si nous parlons de cette lettre d'Allemagne, c'est en raison des

details intöressants que l'auteur donne ä l'appui de son dire.
On n'elöve pas de nouveaux forts seulement sur la rive droite du Rhin;

on construit encore un fort d'interdiction dans la contree d'Altkirch, en
face du Rurgunderloch, ä la bifurcation de la grande route de B.elfort sur
Mulhouse et sur Huningue. Cet ouvrage commande en outre Ie chemin de

fer ä double voie Belfort-Mulhouse-Müllheim, seule ligne qui conduise de

France dans la Haute-Alsace et le grand-duchö de Bade en passant entre
Avricourt et Altkirch, c'est-ä-dire entre Strasbourg et Bäle. L'article de la

Monatschrift insiste sur la necessite pour l'Allemagne de se garder de ce

cötö. C'est en effet vers ce point que converge un röseau serre de lignes
frangaises ä deux, trois et l'une möme ä quatre voies. De plus, la densite
et Ia composition des garnisons frangaises ä Belfort, Besangon et.en
arriöre de ces places en disent assez sur les intentions du voisin de l'ouest.
Du cötö allemand, la dislocation est moins dense dans la Haute-Alsace,
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